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CAHIER DES CONDITIONS DE LA VENTE 

Le présent cahier des conditions de la vente constitue un contrat 
judiciaire auquel sont tenus les candidats adjudicataires, 
l'ensemble des parties et leurs conseils. 

Il comprend des conditions particulières (I) et des dispositions 
applicables au niveau national (II). 

En cas de conflit entre les dispositions applicables au niveau 
national et les autres clauses des conditions particulières, ce sont 
les dispositions applicables au niveau national qui s'appliqueront. 

Toutefois, si les clauses des conditions particulières sont plus 
précises, plus restrictives ou plus rigoureuses que les dispositions 
applicables au niveau national, notamment en matière de 
consignation pour enchérir, elles s'appliqueront alors, les 
dispositions applicables au niveau national ne constituant qu'un 
minimum commun pouvant être complété par des dispositions 
spéciales. 

Ceci étant précisé, la vente aura lieu aux charges, clauses et 
conditions suivantes: 
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I - CONDITIONS PARTIC1J[jERj5  

Clauses et conditions auxquelles seront adjugées à l'audience des criées du 
Tribunal Judiciaire de GRASSE, Juge de l'Exécution Immobilière, au Palais 
de Justice de ladite ville, sur saisie immobilière, au plus offrant et dernier 
enchérisseur, en UN SEUL LOT, les parties d'immeuble dont la désignation 
suit: 

UNE MAISON  constituée de deux appartements indépendants, dénommée 
"Mon Cottage" sise à à CANNES (06400), 24 Avenue du Grand Jas. 

QUALITE DES PARTIES  

La vente est poursuivie à la requête de: 

Madame Josette CHARAF-EL-DINE née le 5 mars 1952 à 
MONTPELLIER (34000), de nationalité française, Célibataire, domiciliée à 
BERNIS (30620), 7 Rue du Muguet, 

Ayant pour avocat constitué Maître Michel DRAILLARD, (code CNB 
028180), membre de la SELARL CABINET DRAILLARD, Société 
d'Avocats au barreau de GRASSE, dont le siège est à CANNES (06400), 68 
Avenue de Grasse, 

Avant comme Avocat plaidant Maître Gabriel CHAMPION,  Avocat 
associé auprès du Cabinet RD AVOCATS & ASSOCIES, sis à NIMES 
(30000), 16 rue des Greffes. 

A l'encontre de: 

Monsieur Serge Maurice DOL né le 15 avril 1959 à CANNES (06), de 
nationalité Française, divorcé de Madame Sylvie VANDERZEE, demeurant 
et domicilié à CANNES (06400), 24 Avenue du Grand Jas, Mon Cottage 

TITRE EXECUTOIRE 

La vente a lieu en vertu de: 

La copie exécutoire d'une reconnaissance de dette du Ministère de 
Maître DEIMON-RJCHARj, Notaire associé à NIMES, en date du 5 
août 2020, 

Une inscription d'hypothèque conventionnelle prise le 2 septembre 2020, 
Volume 0604P06 2020 V, numéro 2496, 
Un commandement de payer signifié par la SCP ZONINO ZONINO 
TESSIER, Commissaire de Justice en date du 26 janvier 2023, visant la 
clause de déchéance du terme et resté infructueux. 
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DÉCOMPTE DES SOMMES DUES 

Capital  100.000,00 € 
Echéance impayée de décembre 2022  449,17 € 
Echéance impayée de janvier 2023  449,17 € 
Echéance impayée de février 2023  449,17 € 
Echéance impayée de mars 2023  449,17 € 
Echéance impayée d'avril 2023  449,17 € 
Echéance impayée de mai 2023  449,17 € 
Frais de commandement  130,47€ 
Clause pénale. Indemnité égale à trois mois d'intérêts 
du capital remboursé (page 5, 6° de l'acte)  1.347,51 € 
Frais d'huissiers et d'avocats (page 5, 7° de l'acte)  Mémoire 
Clause pénale. Indemnité de 10 % du capital restant 
dû en cas de poursuites en saisie immobilière age 5, 
8° de l'acte)  10.000,00 € 
Intérêts postérieurs sur la somme de 100.000 Euros au 
taux conventionnel de 5,36 % du 5 mai 2023 au 
règlement, soit par exemple pour un principal de 
100.000 Euros, des intérêts annuels de 5.360 €uros  Mémoire 
Intérêts au taux de I % du montant du capital restant 
dû par mois de retard (page 4, 3° de l'acte) du 5 
décembre 2022 au règlement, soit par exemple pour 
un principal de 100.000 Euros, des intérêts annuels de 
1.000 Euros  Mémoire 
Total sauf mémoire 114.042,53€ 

Etant précisé que le compte ci-dessus a été arrêté à la date du 5 mai 2023. 

Le coût du présent acte et tous autres frais accessoires et 
légitimes, même frais de mise à exécution s'il y a lieu, 
exposés ou à exposer, jusqu'au jour du règlement 
définitif, offrant de les liquider en cas de paiement  

mémoire 

Le montant du droit proportionnel fixé par le tarif des 
huissiers de justice, calculé sur la somme de 114.042,53 € 
à réajuster au jour du règlement définitif sur le montant 
total des sommes encaissées  

479,78 E 

Sous réserve de tous autres dus, droits et actions, intérêts, 
frais de mise à exécution, et notamment de se prévaloir 
de toutes les clauses insérées dans les conditions 
générales de l'acte de prêt. 

mémoire 

COMMANDEMENT DE PAYER 

Un commandement de payer valant saisie, contenant les énonciations 
prescrites par l'article R. 321-3 du code des procédures civiles d'exécution, a 
été signifié à Monsieur Serge DOL suivant exploit de la SCP NICOLAS 
DELTEL, Commissaires de Justice associés à CANNES en date du 4 mai 
2023 d'avoir à régler les sommes ci-dessus. 
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Ce commandement de payer valant saisie, demeuré infructueux, a été publié 
au 1 bureau du Service de la Publicité Foncière de ANTIBES le 6 juin 
2023, volume 2023 S, numéro 104. 

Une copie de l'état hypothécaire délivré sur publication de ce commandement 
est annexée ci-après. 

AUTRES ACTES ET JUGEMENTS  

Par ailleurs Madame Josette CHARAF-EL-DINE a fait délivrer à Monsieur 
Serge DOL suivant exploit de la SCP NICOLAS DELTEL, Commissaires de 
Justice associés à CANNES en date du 17 juillet 2023, l'assignation à 
comparaître à l'audience d'orientation devant le Juge de l'Exécution 
immobilière du Tribunal Judiciaire de GRASSE, dont une copie est ci-après 
annexée. 

Une assignation a également été délivrée aux créanciers révélés par l'état 
hypothécaire sur formalité de publication du commandement le 18 juillet 
2023 en vue de la même audience d'orientation. 

AUDIENCE D'OFJENTATION 

L'audience d'orientation aura lieu le jeudi 7 septembre 2023 à 9 H 00. 

Conformément aux dispositions de l'article R. 322-15 du code des procédures 
civiles d'exécution ci-après reproduit: 
"A l'audience d'orientation, le juge de l'exécution, après avoir entendu les 
parties présentes ou représentées, vérfie que les conditions des articles L. 
311-2, L. 311-4 et L. 311-6 sont réunies, statue sur les éventuelles 
contestations et demandes incidentes et détermine les modalités de poursuite 
de la procédure, en autorisant la vente amiable à la demande du débiteur ou 
en ordonnant la vente forcée. 
Lorsqu 'il autorise la vente amiable, le juge s 'assure qu 'elle peut être conclue 
dans des conditions satisfaisantes compte tenu de la Situation du bien, des 
conditions économiques du marché et des diligences éventuelles du 
débiteur." 

DESIGNATION DES BIENS A VENDRE 

UNE MAISON  constituée de deux appartements indépendants. 

L'appartement du 1er étage.  Son entrée s'effectue par un escalier extérieur 
aboutissant sur la terrasse couverte de l'appartement. Il est composé de: 
- une cuisine, un dégagement, un séjour, une chambre, une salle de bains. 

L'appartement du rez de chaussée  est composé de: 
- une pièce, un dégagement, une chambre, une salle de bains, une terrasse 
couverte. 
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La propriété dénommée "Mon Cottage" est fermée par une grille, portail et 
portillon métalliques est sise à à CANNES (06400), 24 Avenue du Grand 
Jas. 
Cadastré section AZ, numéro 138 pour 7 a 23 ca. 

Lesdits biens ont fait l'objet d'un Procès-Verbal de description dressé par la 
SCP NICOLAS DELTEL, Commissaires de Justice associés à CANNES en 
date du 20juin 2023, dont une copie est reproduite ci-après. 

OCCUPATION 

L'appartement du premier étage est occupé par son propriétaire. 

L'appartement du deuxième étage est inoccupé. 

Les adjudicataires devront faire leur affaire personnelle des conditions 
d'occupation mentionnées dans le présent cahier des conditions de la vente et 
au procès-verbal de description. 

SERVITUDES 

A la connaissance actuelle du poursuivant et de ses mandataires, aucune 
servitude, active ou passive, ne grève les biens saisis. Si de telles servitudes 
devaient se révéler ultérieurement, elles seraient mentionnées au cahier des 
conditions de la vente par voie de conclusions. 

L'adjudicataire jouira, qu'il y ait ou non déclaration dans le présent cahier 
des conditions de vente ou dans les dires annexés, des servitudes actives et 
souffrira les servitudes passives occultes ou apparentes, telles qu'elles 
résultent des règlements et lois en vigueur, de la situation des biens, des 
contrats, de la prescription et généralement quelles que soient leur nature 
ou leur origine, sauf à faire valoir les unes et à se défendre des autres, à ses 
risques et périls, sans aucun recours possible contre les parties à la 
procédure et leurs mandataires. 

NOTIFICATION AU SYNDIC  

Dans le cas où l'immeuble vendu dépend d'un ensemble en copropriété, il est 
rappelé qu'en conformité avec le décret n° 67-223 du 17 mars 1967, art. 6, 
l'adjudicataire est tenu de notifier au syndic, dès que la sentence 
d'adjudication est définitive, par lettre recommandée avec avis de réception, 
la désignation du lot ou de la fraction de lot, les nom, prénoms, domicile réel 
ou élu de l'acquéreur et le cas échéant, le mandataire commun, si cette 
adjudication est faite au profit de plusieurs personnes ayant constitué une 
société propriétaire. 
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Toutes les stipulations du règlement de copropriété et, le cas échéant, de ses 
avenants ou annexes, s'imposeront à l'adjudicataire, même en cas de 
divergence avec les stipulations du présent cahier des conditions de la vente. 

Indépendamment de la notification ci-dessus, l'avis de mutation prévu par 
l'article 20 de la loi n° 65-557 du 10juillet 1965 (Modifié en dernier lieu par 
Ordonnance n°2019-964 du 18 septembre 2019) devra être notifié au syndic 
de copropriété sous la responsabilité de l'Avocat poursuivant. 

Cette notification devra intervenir dès la vente devenue définitive et 
indiquera que l'opposition éventuelle est à signifier au domicile de l'Avocat 
ayant poursuivi la vente. 

REGLEMENT DE COPROPRIETE 

L'attention de l'adjudicataire éventuel est portée sur le fait que si le règlement 
de copropriété et état descriptif de division ci-dessus visés dans la 
désignation de l'immeuble sont antérieurs à la Loi du 10juillet1965 sur la 
copropriété modifiée par la Loi du 31 décembre 1985, et si aucun modificatif 
n'est intervenu depuis, ils peuvent être non conformes aux dispositions 
légales en vigueur. 

En conséquence, l'adjudicataire devra faire son affaire personnelle pour, 
éventuellement, rendre le règlement de copropriété et état descriptif de 
division conforme aux dispositions légales en vigueur. 

Aucun recours de ce chef ne pourra être exercé à l'encontre du créancier 
poursuivant ou de ses mandataires, notamment Avocats et Huissiers. 

SUPERFICIE 

L'article 4-3 du Décret 67-223 du 17 mars 1967, dans sa rédaction issue du 
Décret du 23 mai 1997, est ainsi rédigé: 
"Le jour de la signature de l'acte authentique constatant la réalisation de la 
vente, le notaire, ou l'autorité administrative qui authentifie la convention, 
remet aux parties, contre émargement ou récépissé, une copie simple de 
l'acte signé ou un cert(ficat reproduisant la clause de l'acte mentionnant la 
supeijicie de la partie privative du lot ou de la fraction du lot vendu, ainsi 
qu'une copie des dispositions de lrticle 46 de la loi du 10 juillet 1965 
lorsque ces dispositions ne Sont pas reprises intégralement dans lcte ou le 
cert(flcat." 

Pour satisfaire à ces exigences, il est indiqué qu'une attestation est ou sera 
annexée au présent cahier des conditions de la vente concernant la superficie 
des biens vendus dans l'hypothèse où il s'agisse d'un lot de copropriété 
soumis aux dispositions de l'article 46 de la Loi n° 65-557 du 10juillet 1965. 
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En outre, il est précisé que ledit article 46 est ainsi rédigé: 
"Toute promesse unilatérale de vente ou d'achat, tout contrat réalisant ou 
constatant la vente d'un lot ou d'une fraction de lot mentionne la supeificie 
de la partie privative de ce lot ou de cette fraction de lot. 
La nullité de l'acte peut être invoquée sur le fondement de l'absence de toute 
mention de superficie. 
Cette superficie est définie par le Décret en Conseil d'Etat prévu à l'article 
47. 

Les dispositions du premier alinéa ci-dessus ne sont pas applicables aux 
caves, garages, emplacements de stationnement, ni aux lots ou fractions de 
lots d'une superficie inférieure à un seuil fixé par le Décret en Conseil d'Etat 
p,'évu à l'article 47. 
Le béneficiaire en cas de promesse de vente, le promettant en cas de 
promesse d'achat ou l'acquéreur peut intenter l'action en nullité, au plus tard 
à l'expiration d'un délai d'un mois à compter de l'acte authentique constatant 
la réalisation de la vente. 
La signature de l'acte authentique constatant la réalisation de la vente 
mentionnant la superficie de la partie privative du lot ou de la fraction de lot 
entraîne la déchéance du droit à engager ou à poursuivre une action en 
nullité de la promesse ou du contrat qui l'a précédé, fondée sur l'absence de 
mention de cette superficie. 
Si la superficie est supérieure à celle exprimée dans l'acte, l'excédent de 
mesure ne donne lieu à aucun supplément de prix. 
Si la supeificie est inférieure de plus d'un vingtième à celle exprimée dans 
l'acte, le vendeur, à la demande de l'acquéreui; supporte une diminution du 
prix proportionnelle à la moindre mesure. 
L 'action en diminution du prix doit être intentée par l'acquéreur dans un 
délai d'un an à compter de l'acte authentique constatant la réalisation de la 
vente, à peine de déchéance." 

ORIGINE DE PROPRIETE 

Ces biens et droits appartiennent à Monsieur Serge DOL pour les avoir 
acquis suivant acte publié le 21 mars 2017, Volume 0604P06 2017 p, 
numéro 2082. 

DISPOSITIONS D'URBANISME 

Le Certificat d'urbanisme d'information concernant les biens mis en vente, 
délivré par la Mairie de CANNES sous la référence RU 06029 23 1004, et le 
plan de situation sont reproduits ci-après. 

L'avocat poursuivant insère le Certificat d'urbanisme d'information à titre 
documentaire et dégage toute responsabilité sur les servitudes d'urbanisme 
qui ne seraient pas révélées par ladite fiche, l'adjudicataire devant en faire son 
affaire personnelle sans aucun recours contre le poursuivant ou le rédacteur 
du présent cahier des conditions de la vente. 



8 

CERTIFICAT DE NUMEROTAGE 

La Mairie de CANNES a délivré le certificat de numérotage dont une copie 
est reproduite ci-après. 

ASSAINISSEMENT 

En application des dispositions de l'article L. 271-4 du code de la 
construction et de l'habitation, modifié par la loi 2010-788 du 12 juillet 
2010 la Mairie de CANNES a délivré une attestation le 4 avril 2023 dont 
une copie est reproduite ci-après. 

DROIT DE PREEMPTION URBAIN  

Les biens mis en vente étant situés dans une zone soumise au droit de 
préemption urbain ou susceptible de le devenir, il est précisé à l'adjudicataire 
que l'administration concernée peut faire jouer son droit de préemption. 

Selon la loi n° 98-65 7 du 29juillet 1998 et notamment son article 108, le titre 
1°! du livre 6 du Code de la Construction et de l'Habitation est complété par 
un chapitre 6 relatif aux "dispositions applicables en matière de saisie-
immobilière du logement principal" ainsi rédigé: 

ArticleL 616: 
"En cas de vente sur saisie-immobilière d'un immeuble ou dkune  partie 
d'immeuble constituant la résidence principale d'une personne qui remplit 
les conditions de ressources pour l'attribution d'un logement à loyer modéré, 
il est institué au bénejlce de la commune un droit de préemption destiné à 
assurer le maintien dans les lieux du saisi. 
Ce droit de préemption est exercé suivant les modalités prévues par le Code 
de l'Urbanisme en matière de droit de préemption urbain. 
En cas de vente par adjudication, lorsque cette procédure est rendue 
obligatoire de par la loi ou le règlement, la commune peut déléguer ce droit 
dans les conditions définies à l'article L 2 13-3 du Code de l'Urbanisme à un 
Office Public d'Habitation à Loyer Modéré ou Office Public d'Aménagement 
et de Construction." 

DECHARGE DE RESPONSABILITES 

Le créancier poursuivant précise que l'adjudicataire devra acquérir le bien 
dans l'état où il se trouve. 

Toutes les indications qui précèdent ont été réunies par l'Avocat poursuivant, 
à l'aide de renseignements qu'il a pu se procurer, de notes ou documents 
desquels ils ont été puisés. 

En conséquence, il ne pourra être recherché à l'occasion d'erreurs, 
inexactitudes ou omissions, qui pourraient s'y trouver malgré tout le soin 
apporté. 
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Il appartiendra à l'adjudicataire comme subrogé aux droits du vendeur de se 
procurer lui-même tout titre établissant la propriété du lot immobilier mis en 
vente ainsi que de vérifier tous autres éléments. 

Il ne pourra en aucun cas rechercher la responsabilité du créancier 
poursuivant ou de ses mandataires, notamment Avocats et Huissiers, pour 
défaut de conformité des immeubles aux réglementations en vigueur. 

Les différents diagnostics énumérés ci-dessus sont annexés au présent cahier 
des conditions de vente pour ceux qui ont pu être établis. Si d'autres 
diagnostics parviennent au poursuivant avant la vente, ils feront l'objet d'une 
annexion complémentaire ultérieure. 

Il est rappelé que, conformément aux dispositions de l'article 1649 du Code 
Civil, la garantie des vices cachées n'est pas due en matière de vente par 
autorité de justice. 

TAXE LOCALE D'EQUIPEMENT 

L'administration du Trésor prétend user à l'encontre des adjudicataires de 
l'article 1929-4 du Code Général des Impôts, au bénéfice d'une jurisprudence 
déclarant l'adjudicataire d'immeuble solidairement tenu du paiement de la 
Taxe Locale d'Equipement (TPE) impayée notamment en cas de construction 
illicite. 

L'adjudicataire devra faire son affaire personnelle de cette situation et de la 
demande de décharge de responsabilité nécessaire pour être exonéré de ce 
paiement qui sera dû en sus des frais et du prix. 

MISE A PRIX 

La mise à prix des biens saisis est fixée à la somme de: 

100.000 €uros 
CENT MILLE EUROS 

L'article L. 322-6 du Code des procédures civiles d'exécution précise que: 
"Le montant de la mise à prix est fixé par le créancier poursuivant. A defaut 
denchère, celui-ci est déclaré adjudicataire dffice à ce montant. 
Le débiteur peut, en cas d'insqftisance manifeste du montant de la mise à 
prix, saisir le juge afin de voir fixer une mise à prix en rapport avec la valeur 
vénale de l'immeuble et les conditions du marché. Toutefois, à defaut 
denchère, le poursuivant ne peut être déclaré adjudicataire que pour la mise 
à prix initiale." 
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TRANSMISSION DE PROPRIETE 

L'adjudicataire sera propriétaire par le seul fait de l'adjudication, sauf 
exercice d'un droit de préemption ou assimilé. (Article L. 322-10 du code 
des procédures civiles d'exécution). 

Il prendra les biens dans l'état où ils se trouveront le jour de cette 
adjudication, sans pouvoir prétendre à aucune diminution du prix, ni à 
aucune garantie ou indemnité contre le poursuivant, la partie saisie ou les 
créanciers inscrits en cas de saisie immobilière non plus que contre les 
vendeurs, s'il s'agit d'une vente de biens de mineurs ou en la forme de 
vente de biens de mineurs ou encore sur licitation, pour quelque cause que 
ce soit et notamment vice caché, vice de construction, vétusté, insalubrité, 
erreur dans la consistance ou la contenance, alors même que la contenance 
excèderait un vingtième, ni à raison des droits de mitoyenneté ou de 
surcharge des murs séparatifs, alors même que ces droits seraient encore 
dus et sans garantie de la nature ou de la solidité du sol ou du sous-sol, ni 
encore pour le cas où l'immeuble serait frappé d'alignement ou d'une 
servitude d'urbanisme. 

Il est expressément stipulé que l'adjudicataire devra faire son affaire 
personnelle de toutes difficultés et contestations de quelque nature qu'elles 
soient, sans aucun recours contre le poursuivant, la partie saisie, les 
créanciers inscrits ou les colicitants. 

L'adjudicataire se trouvera purement et simplement subrogé activement et 
passivement dans tous les droits et actions qui pourraient appartenir aux 
derniers propriétaires du bien présentement mis en vente. L'action prévue 
par les articles 1641 à 1649 du Code Civil est irrecevable dans la présente 
vente. 

ENTREE EN JOUISSANCE 

L'adjudicataire, bien que propriétaire par le seul fait de l'adjudication, 
n'entrera néanmoins en jouissance par la perception des loyers, si 
l'immeuble est loué en totalité ou en partie, qu'à partir du premier jour du 
terme qui suivra l'adjudication et en cas de surenchère à partir du premier 
terme qui suivra l'adjudication définitive. Si l'immeuble est libre 
d'occupation, il entrera en jouissance au jour de l'adjudication définitive. 
Toutefois la prise de possession effective et la remise des clés sont 
subordonnées au paiement des frais prévisibles d'adjudication (frais 
préalables et postérieurs, droit proportionnel, frais de publication, TVA ou 
droit d'enregistrement). II sera personnellement responsable de toutes 
dégradations ou changements de nature à en diminuer la valeur avant 
paiement de son prix et de ses accessoires. 

S'il se trouve dans lieux, pour quelque cause que ce soit, un occupant sans 
droit ni titre, l'adjudicataire fera son affaire personnelle de toutes 
formalités à accomplir ou action à introduire pour son expulsion, sans 
recours contre le poursuivant. 
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En ce qui concerne l'expulsion du saisi et de tout occupant de son chef 
n'ayant aucun droit qui lui soit opposable, le jugement d'adjudication 
constitue un titre d'expulsion à son (leur) encontre, conformément à 
l'article L. 322-13 du code des procédures civiles d'exécution et à l'article 
R. 322-64 du code des procédures civiles d'exécution. 

En tout état de cause, l'expulsion ne pourra être poursuivie qu'après 
paiement du prix et des frais prévisibles d'adjudication (article R. 322-64 
du code des procédures civiles d'exécution). 

L'adjudicataire fera son affaire personnelle, sans aucun recours envers qui 
que ce soit, de toutes expulsions et indemnités d'occupation qui 
s'avéreraient nécessaires. 

L'acquéreur sera tenu de notifier au locataire éventuel son nom ou sa 
dénomination et son domicile ou siège social, ainsi que le cas échéant, 
ceux de son mandataire. 

Conformément aux dispositions de l'article L. 322-9 du code des 
procédures civiles d'exécution, l'adjudicataire ne peut avant la consignation 
du prix et le paiement des frais de la vente, accomplir un acte de 
disposition sur le bien à l'exception de la constitution d'une hypothèque 
accessoire à un contrat de prêt destiné à financer l'acquisition de ce bien. 

CONTRIBUTIONS ET CHARGES 

L'adjudicataire supportera les contributions et charges de toute nature à 
compter du jour de l'adjudication. 

En ce qui concerne la taxe d'habitation, celle-ci sera à la charge du 
propriétaire au 1er janvier de l'année d'imposition. 

Quant à la taxe foncière, elle sera payable prorata temporis entre le 
propriétaire au 1 er janvier de l'année d'imposition et la date à laquelle 
l'adjudicataire est entré en possession des biens. 

BAUX ET LOCATIONS 

L'adjudicataire sera tenu d'exécuter les locations existantes pour le temps 
qui restera à courir au moment de l'adjudication et sauf à donner congé, le 
tout suivant l'usage des lieux et la législation en vigueur. 
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ASSURANCES ET ABONNEMENTS DIVERS 

L'adjudicataire sera tenu, à partir du jour de son adjudication, de prendre à 
son compte et de continuer à exécuter toutes polices révélées par le cahier 
des conditions de vente contre l'incendie et autres risques et d'en supporter 
les primes ainsi que tous abonnements ou contrats divers concernant l'eau, 
l'électricité, etc. de manière à ce que les vendeurs, le poursuivant ou la 
partie saisie, le cas échéant, ne puissent être aucunement poursuivis, 
inquiétés ou recherchés. 

A peine de réitération des enchères, l'adjudicataire sera tenu de pourvoir, 
du jour de l'adjudication définitive, à l'assurance de l'immeuble contre tous 
les risques en valeur à neuf et sera tenu, tant qu'il demeurera débiteur de 
son prix, de justifier du paiement des primes. 

En cas d'incendie, de catastrophe naturelle ou de destruction de 
l'immeuble, l'indemnité appartiendra de plein droit aux vendeurs ou aux 
créanciers inscrits ou encore à la partie saisie le cas échéant, suivant le cas 
à concurrence de ce qui restera dû. 

La responsabilité du poursuivant ne peut et ne pourra en aucun cas être 
engagée en cas d'absence d'assurance. 

PAIEMENT DES FRAIS 

En sus du prix d'adjudication et indépendamment du règlement des 
honoraires éventuellement dus, l'adjudicataire devra payer dans les vingt 
jours de l'adjudication définitive ou du jugement qui aura annulé la 
surenchère, les émoluments dus aux avocats selon le tarif en vigueur, les 
droits dus au Trésor Public et sur évaluation faite par son avocat, les frais 
de publication du jugement d'adjudication, le tout à peine de réitération des 
enchères. 

L'adjudicataire sera tenu également de payer, en sus du prix, les frais de 
poursuites le cas échéant taxés. Il en est fourni justificatif au greffe avant 
l'expiration du délai de deux mois à compter de la date d'adjudication 
définitive ou du jugement qui aura annulé la surenchère, à peine de 
réitération des enchères. 

Si la vente est prévue en plusieurs lots et qu'un ou plusieurs d'entre eux 
sont retirés de la vente avant l'ouverture des enchères, les autres lots 
supporteront tous les frais proportionnellement à leur mise à prix. 

Si le retrait intervient au cours des enchères, la quote-part des frais 
afférents à ces lots sera réglée par le ou les adjudicataires du ou des autres 
lots, à titre de frais privilégiés, mais en diminution de leur prix 
d'adjudication. 

En cas de surenchère, les lots surenchéris supporteront 

A) le prorata des frais de la première vente calculé comme ci-dessus; 
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B) le prorata des frais de revente sur surenchère établi proportionnellement 
aux mises à prix de cette dernière. 

En cas de vente par licitation ou en la forme de vente de biens de mineurs, 
les frais exposés par les avocats de la cause jusqu'à la décision ordonnant 
la vente aux enchères publiques sont payables en sus du prix. Ils seront 
payés par l'adjudicataire dans les vingt jours de l'adjudication définitive, 
les frais postérieurs à ladite décision ordonnant la vente étant toujours 
payables en sus du prix. 

CONSIGNATION — SEOUESTRE DU PRIX - INTERETS  

Conformément à l'article L. 322-9 du code des procédures civiles 
d'exécution 

"L'adjudicataire verse le prix sur un compte séquestre ou le consigne 
auprès de la Caisse des dépôts et consignations et paye les frais de la 
vente. 

Il ne peut, avant le versement ou la consignation et le paiement, accomplir 
un acte de disposition sur le bien à l'exception de la constitution d'une 
hypothèque accessoire à un contrat de prêt destiné à financer l'acquisition 
de ce bien." 

Par ailleurs, conformément à l'article R. 322-56 du code des procédures 
civiles d'exécution 
"Le versement au séquestre ou la consignation auprès de la Caisse des 
dépôts et consignations du prix auquel est tenu l'adjudicataire en 
application de l'article L. 322-12 est opéré dans un délai de deux mois à 
compter de la date d'adjudication définitive, à peine de réitération des 
enchères. Passé ce délai, le prix de vente est augmenté de plein droit des 
intérêts au taux légal jusqu'au versement complet du prix ou sa 
consignation" 

L'adjudicataire sera donc tenu de verser, par l'intermédiaire d'un avocat 
inscrit au barreau de GRASSE, son prix dans le délai de DEUX MOIS de 
l'adjudication définitive, à peine de réitération des enchères, entre les 
mains du séquestre désigné au cahier des conditions de vente qui le 
déposera à la caisse des adjudications dans l'établissement bancaire de son 
choix jusqu'à l'issue de la procédure de distribution du prix. 

Passé ce délai, le prix de vente est augmenté de plein droit des intérêts au 
taux légal jusqu'à la consignation complète du prix. 

Passé le délai de quatre mois après le jugement d'adjudication, l'intérêt sera 
majoré de cinq points conformément au 1er alinéa de l'article L. 3 13-3 du 
Code Monétaire et Financier complété par l'article 15, titre II, de 
l'ordonnance n° 2006-461 du 21juillet 2006. 

Ce versement est effectué entre les mains du séquestre avec affectation 
spéciale et délégation expresse à la distribution à faire aux créanciers selon 
le rang auquel ils peuvent prétendre être réglés et subsidiairement à 
l'ancien propriétaire. 
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L'article R. 322-57 du code des procédures civiles d'exécution précise que: 
"Lorsque les fonds sont séquestrés, ils produisent intérêt à un taux fixé par 
le cahier des conditions de vente et qui ne peut être inférieur au taux 
d'intérêt servi par la Caisse des dépôts et consignations. Les intérêts sont 
acquis aux créanciers et, le cas échéant, au débiteur, pour leur être 
distribués avec le prix de l'immeuble" 

Le séquestre sera tenu au versement d'un intérêt, fixé par délibération du 
Conseil de l'Ordre, qui ne peut être inférieur à celui servi par la Caisse des 
Dépôts et Consignations. Une attestation indiquant le taux de l'intérêt en 
vigueur est délivrée par Monsieur le Bâtonnier sur simple demande. Les 
intérêts sont acquis aux créanciers et le cas échéant, au débiteur, pour leur 
être distribués avec le prix de l'immeuble. 

En aucune façon, le séquestre ne pourra être tenu pour responsable à 
l'égard de quiconque aux lieu et place de l'adjudicataire de l'inexécution 
de ce dernier de ses obligations résultant du présent cahier des conditions 
de vente ou de la loi. 

L'adjudicataire aura la faculté de se soustraire à la consignation mais il ne 
pourra opposer sa créance en compensation totale ou partielle du prix qu'à 
ses risques et périls. Il pourra le faire dans les cas suivants 

1 - S'il est créancier inscrit en premier rang, au jour de l'adjudication. 

2 - S'il est titulaire d'un acte de cession d'une créance inscrite en premier 
rang, acte régulièrement publié à la Conservation des Hypothèques avant 
l'expiration du délai de 2 mois de paiement du prix. 

Il sera tenu des intérêts de retard sur la partie du prix qui excèderait son 
règlement et serait due après compensation. 

Si l'adjudicataire est un co-licitant ayant déclaré acquérir au bénéfice de la 
clause d'attribution ci-après, il est prévu qu'à défaut de dispositions 
particulières contraires qui pourraient être annexées au présent cahier des 
conditions de ventes: 

- L'adjudicataire colicitant sera dispensé de consigner jusqu'à ce que soit 
dressé l'état liquidatif, à charge d'un intérêt calculé au taux légal à compter 
de l'adjudication sur la soulte lui incombant. 

- Pour éviter le paiement des intérêts, le colicitant aura la faculté de 
procéder à la consignation de tout ou partie du prix d'adjudication entre les 
mains du séquestre désigné ci-dessus. 

L'adjudicataire ne peut en aucun cas se prévaloir de la non délivrance de la 
copie exécutoire du titre de vente pour différer le paiement du prix. 
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CLAUSE DE PAIEMENT PROVISIONNEL 

Conformément à l'article R. 334-1 du code des procédures civiles 
d'exécution, après la publication du titre de vente et au vu d'un état 
hypothécaire, le créancier de premier rang figurant dans l'état ordonné des 
créances peut demander au séquestre ou au consignataire à être payé à titre 
provisionnel pour le principal de sa créance. 

Les intérêts, frais et accessoires sont payés une fois le projet de 
distribution devenu définitif. 

Le paiement effectué en vertu de la présente clause est provisionnel et ne 
confère aucun droit à son bénéficiaire, autre que celui de recevoir 
provision à charge de se faire régler pour l'intégralité des sommes qui lui 
sont dues. 

Dans le cas où un créancier serait tenu à restitution de tout ou partie de la 
somme reçue à titre provisiomel, celle-ci serait productive d'un intérêt au 
taux légal à compter du jour du règlement opéré par le séquestre. 

DROITS DE PREEMPTION 

Aucun des droits de préemption institué par la loi au profit des indivisaires 
ou des locataires ne pourra être exercé sauf s'il est d'ordre public. 

Il en est de même pour tout droit de préférence ou similaire institué 
conventionnellement 

Si l'adjudicataire est évincé par l'exercice d'un droit de préemption, il 
n'aura aucun recours contre le poursuivant à raison de l'immobilisation des 
sommes consignées par lui ou du préjudice qui pourrait lui être occasionné 
dans ce cas. 

S'il s'agit d'une vente sur licitation, l'article 8 15-15 du Code Civil ne peut 
pas recevoir application, la totalité des biens indivis faisant l'objet de la 
vente. 

COADJUDICATAIPS 

Si plusieurs personnes, physiques ou morales, se réunissent pour remporter 
l'adjudication, elles seront tenues solidairement au paiement du prix et de 
l'exécution pleine et entière de toutes les charges et conditions du présent 
cahier des conditions de vente. 

Dans le cas où l'adjudicataire ou l'une des personnes coobligées ci-dessus 
indiquées décéderait avant complète libération, il y aura indivisibilité de la 
dette entre ses héritiers. 
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REITERATION DES ENCHERES  

A défaut par l'adjudicataire, serait-il un colicitant bénéficiaire de la clause 
dite d'attribution, d'exécuter l'une des clauses et conditions du cahier des 
conditions de vente et de l'adjudication, de consigner son prix entre les 
mains du séquestre lorsqu'il en a l'obligation, le créancier poursuivant, un 
créancier inscrit ou le débiteur saisi pourront faire remettre le bien en vente 
aux conditions de la première vente forcée et selon les formes et conditions 
prescrites par les articles R. 322-67 à R. 322-72 inclus du code des 
procédures civiles d'exécution. 

Les différentes clauses du présent cahier des conditions de vente 
concernant l'entrée en jouissance, le paiement des frais et droits, le 
paiement du prix, les intérêts et la consignation entre les mains du 
séquestre sont applicables à l'adjudicataire sur réitération des enchères. 

L'adjudicataire défaillant est tenu au paiement de la différence entre son 
enchère et le prix de revente, si celui-ci est moindre. Il ne peut prétendre à 
la répétition des sommes qu'il a acquittées. Lorsque la signification par 
acte extrajudiciaire n'est pas obligatoire, elle pourra valablement être faite 
par acte du palais. 

ELECTION DE DOMICILE 

Domicile sera élu de droit tant pour le poursuivant, les colicitants que pour 
l'adjudicataire et tout intervenant, dans le cabinet de leur avocat postulant. 

Le domicile ainsi élu de droit est attributif de juridiction. Tous actes, 
même d'appel, tous exploits ou jugements quelconques relatifs à 
l'adjudication et à ses suites seront valablement signifiés à domicile élu 
notamment les exploits d'offres réelles. La signification ainsi faite fera 
courir tous délais, particulièrement ceux d'appel et tous autres recours. 

TITRES DE PROPRIETE 

Le poursuivant n'ayant pas en sa possession le ou les titres de propriété du 
vendeur, l'adjudicataire ne pourra en exiger aucun. 

Toutefois, il pourra se faire délivrer à ses frais, par tous dépositaires des 
expéditions ou extraits de tous actes concernant l'immeuble mis en vente. 

CLAUSE DITE D'ATTRIBUTION 
(Cette clause ne concerne pas les saisies immobilières) 

Si l'avocat dernier enchérisseur est celui d'un colicitant, ce dernier ne sera 
pas déclaré adjudicataire mais ce fait vaudra engagement de sa part, 
comme de la part de ses colicitants d'en accepter et d'en faire l'attribution 
dans un partage définitif, pour la somme indiquée au procès-verbal et d'en 
faire remonter son attribution au jour fixé pour l'entrée en jouissance. 
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DISPOSITIONS FISCALES  

1 — Droits de mutation ou TVA  

L'adjudicataire devra, sous sa seule responsabilité, déterminer si la vente 
est soumise aux droits de mutation (articles 682 et suivants du CGI) ou à la 
TVA (article 257-7° du CGI). 

A — Si la vente est soumise aux droits de mutation, il supportera la charge 
du paiement de ces droits. 

B — Si la vente est soumise à la TVA: 

a) Si l'adjudicataire est le redevable légal de la taxe, il devra supporter, 
en sus du prix d'adjudication et indépendamment de tous autres frais, 
l'intégralité de la TVA calculée sur le prix d'adjudication. 

b) Si le débiteur saisi est le redevable légal de la taxe, l'adjudicataire 
devra supporter, en sus du prix d'adjudication et indépendamment de tous 
autres frais, la TVA nette à payer après utilisation des droits à déduction 
dont bénéficierait le débiteur saisi. 

Il est précisé que: 

- L'adjudicataire fera valoir les droits à déduction susvisés à ses risques et 
périls sans recours contre quiconque. 

- Le montant de la TVA sera égale à la différence entre d'une part le prix 
d'adjudication et d'autre part les droits à déduction dont bénéficierait le 
débiteur saisi. 

- Le paiement de la TVA par l'adjudicataire sera considéré comme ayant 
été effectué d'ordre, pour le compte et en l'acquit du vendeur, partie saisie. 

C — Si l'adjudicataire a qualité de marchand de biens: 

a) Les dispositions prévues au A et B-a ci-dessus ne seront pas 
applicables. 
b) Les dispositions prévues au B-b ci-dessus seront applicables. 

2 — Représentation fiscale du vendeur: 

Depuis le 10 janvier 2003, l'administration fiscale ne délivre plus de 
dispense de désigner un représentant accrédité. 

En conséquence, si le vendeur n'a pas son domicile fiscal ou son siège 
social en France et que de ce fait l'administration fiscale exige une 
déclaration de plus-value, l'adjudicataire devra faire appel à un organisme 
de représentation accréditée. 
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Le représentant accrédité sera choisi par l'avocat de l'adjudicataire en 
accord avec l'avocat du poursuivant. 

Les frais consécutifs à la désignation du représentant accrédité ainsi que 
tous impôts et taxes afférents à la situation fiscale spécifique du vendeur 
ayant son domicile fiscal ou son siège social hors de France, qui seraient 
dus par ce dernier à l'occasion de la mutation intervenue au titre du présent 
cahier des conditions de vente, seront payés par l'adjudicataire et seront 
déduits de la consignation du prix et des intérêts. 

PUBLICATION DU TITRE DE VENTE 

L'adjudicataire est tenu de publier au bureau des hypothèques le titre de 
vente dans les deux mois de sa délivrance par le greffe et de transmettre à 
Pavocat du poursuivant le titre de vente publié et l'état sur publication pour 
permettre à ce dernier d'engager la procédure de distribution du prix. 

Si la distribution du prix est engagée par un créancier autre que le 
poursuivant ou le débiteur saisi, conformément aux articles R. 331-1 et 
suivants du code des procédures civiles d'exécution, c'est à l'avocat de ce 
créancier ou du débiteur que le titre de vente publié et l'état hypothécaire 
devront être remis. 

A défaut par l'adjudicataire d'avoir procédé à la publicité du titre de vente 
dans le délai imparti ci-dessus, cette formalité pourra être effectuée par le 
créancier poursuivant. 

ADJUDICATION 

L'adjudication aura lieu à l'audience du juge de l'exécution immobilière du 
TRIBUNAL JUDICIAIRE DE GRASSE, sur le lotissement et la mise à 
prix mentionnée aux conditions particulières ci-dessus. 

Il est précisé que le chèque de consignation prévue à l'article R. 322-4 1 du 
Code des procédures civiles d'exécution devra être établi à l'Ordre de 
Monsieur le Bâtonnier de l'Ordre des Avocats de GRASSE. 

FAIT A CANNES 
Le 21 JUILLET 2023 
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ANNEXES 

Annexe 1— Cahier des conditions de vente sur saisie immobilière 

Historique Annexe créée par DCN n°2008-002, AG du Conseil national du 12-12-2008, Publiée par Décision du 24- 
04-2009 -  30 12 mai 2009 - Modifiée lors de l'assemblée générale du Conseil national des barreaux des 14 et 15 septembre 2012. 
Annexe modifiée par DCN n°2018-002, AG du Conseil national des barreaux du 17-11-2018, Publiée par Décision du 13-02-2019 — 30 7 mars 2019. 

CAHIER DES CONDITIONS DE VENTE 
SUR SAISIE IMMOBILIERE 32 

Chapitre 1er: Disøositions générales 

ARTICLE 1ER—CADRE 3URIDIQUE 

Le présent cahier des conditions de vente s'applique à la vente de biens immobiliers régie par les articles du Code des 
procédures civiles d'exécution relatifs à la saisie immobilière. 

ARTICLE 2— MODALrTES DE LA VENTE 

La saisie immobilière tend à la vente forcée de l'immeuble du débiteur ou, te cas échéant, du tiers détenteur en vue de 
la distribution de son prix. 

Le saisi peut solliciter à l'audience d'orientation l'autorisation de vendre à l'amiable le bien dont il est propriétaire. 

Le juge peut autoriser la vente amiable selon des conditions particulières qu'il fixe et à un montant en deçà duquel 
l'immeuble ne peut être vendu. 

A défaut de pouvoir constater la vente amiable conformément aux conditions qu'il a fixées, le juge ordonne la vente 
forcée. 

ARTICLE 3— ETAT DE L'IMMEUBLE 

L'acquéreur prendra les biens dans l'état où ils se trouvent au jour de la vente, sans pouvoir prétendre à aucune diminution 
de prix, ni à aucune garantie ou indemnité contre le poursuivant, la partie saisie ou ses créanciers pour dégradations, 
réparations, défauts d'entretien, vices cachés, vices de construction, vétusté, erreurs dans la désignation, la consistance 
ou la contenance alors même que la différence excéderait un vingtième, ni à raison des droits de mitoyenneté ou de 
surcharge des murs séparant lesdits biens des propriétés voisines, alors même que ces droits seraient encore dus et sans 
garantie de la nature, ni de la solidité du sot ou du sous-sol en raison des carrières et des fouilles qui ont pu être faites 
sous sa superficie, des excavations qui ont pu se produire, des remblais qui ont pu être faits, des éboulements et 
glissements de terre. 

L'acquéreur devra en faire son affaire personnelle, à ses risques et périls sans aucun recours contre qui que ce soit. 

En vertu des dispositions de l'article 1649 du Code civil, l'acquéreur ne bénéficiera d'aucune garantie des vices cachés. 
L'acquéreur devra en faire son affaire personnelle, à ses risques et périls sans aucun recours contre qui que ce soit. 

32 Mis à jour en 2008 au vu 

- de l'ordonnance n° 2011-1895 du 19décembre 2011 relative à la partie législative du code des procédures civiles d'exécution (art. 1.311-1 à 1.334-l) et du 
décret n° 2012-783 du 30 mai 2012 relative â la partie réglementaire du CPCE (art. R.31 l-1 à R.334-3) 
- dudécret n°2009-l60du 12 février 2009 pris pour l'application de l'ordonnance n°2008-1345 du 18 décembre 2008 portant réforme du droit des entreprises 
en difficulté et modifiant les procédures de saisie immobilière et de distribution du prbt d'un immeuble. 

Conseil national des barreaux (CNB) I Etablissernent d'utilité publique 
Art. 21-1 de la loi n°71-1130 du 31 décembre 1971 modifiée 

H 
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ARTICLE 4—BAUX, LOCATIONS ET AUTRES CONVENTIONS 

L'acquéreur fera son affaire personnelle, pour le temps qui restera à courir, des baux en cours. 

Toutefois, les baux consentis par e débiteur après la délivrance du commandement de payer valant saisie sont 
inopposables au créancier poursuivant comme à l'acquéreur. La preuve de l'antériorité du bail peut être faite par tout 
moyen. 

L'acquéreur sera subrogé aux droits des créanciers pour faire annuler s'il y a lieu les conventions qui auraient pu être 
conclues en fraude des droits de ceux-ci. 

Il tiendra compte, en sus et sans diminution de son prix, aux différents locataires, des loyers qu'ils auraient payés d'avance 
ou de tous dépôts de garantie versés à la partie saisie et sera subrogé purement et simplement, tant activement que 
passivement dans les droits, actions et obligations de la partie saisie. 

ARTICLE 5— PREEMPTION ET DROITS ASSIMILES 

Les droits de préemption ou assimilés s'imposeront à l'acquéreur conformément à la loi. 

Si l'acquéreur est évincé du fait de l'un de ces droits, il n'aura aucun recours contre le poursuivant à raison de 
lmmobiIisation des sommes par lui versées ou à raison du préjudice qui pourrait lui être occasionné. 

ARTICLE 6—ASSURANCES ET ABONNEMENTS DIVERS 

L'acquéreur fera son affaire personnelle de tous contrats ou abonnements relatifs à flmmeuble qui auraient pu être 
souscrits ou qui auraient dû l'être, sans aucun recours contre le poursuivant et l'avocat rédacteur du cahier des conditions 
de vente. 

La responsabilité du poursuivant ne peut en aucun cas être engagée en cas d'absence d'assurance. 

L'acquéreur sera tenu de faire assurer l'immeuble dès la vente contre tous les risques, et notamment incendie, à une 
compagnie notoirement solvable et ce pour une somme égale au moins au prix de la vente forcée. 

En cas de sinistre avant le paiement intégral du prix, lndemnité appartiendra de plein droit à la partie saisie ou aux 
créanciers visés à l'article L. 331-1 du Code des procédures civiles d'exécution à concurrence du solde dû sur ledit prix en 
principal et intérêts. 

En cas de sinistre non garanti du fait de l'acquéreur, celui-ci n'en sera pas moins tenu de payer son prix outre les 
accessoires, frais et dépens de la vente. 

ARTICLE 7— SERVrrUDES 

L'acquéreur jouira des servitudes actives et souffrira toutes les servitudes passives, occultes ou apparentes, déclarées ou 
non, qu'elles résultent des lois ou des règlements en vigueur, de la situation des biens, de contrats, de la prescription et 
généralement quelles que soient leur origine ou leur nature ainsi que l'effet des clauses dites domaniales, sauf à faire 
valoir les unes et à se défendre des autres, à ses risques, périls, frais et fortune, sans recours contre qui que ce soit. 

Conseil national des barreaux (CNB) I Etabiissement d'utilité publique 
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Chapitre II. Enchères 

ARTICLE 8— RECEPTION DES ENCHERES 

Les enchères ne sont portées, conformément à la loi, que par le ministère d'un avocat postulant près le tribunal de grande 
instance devant lequel la vente est poursuivie. 

Pour porter des enchères, l'avocat devra se faire remettre tous éléments relatifs à l'état-civil ou à la dénomination de ses 
clients ainsi que s'enquérir auprès du client et sur déclaration de celui-ci, de sa capacité juridique, de sa situation juridique, 
et s'il s'agit d'une personne morale, de la réalité de son existence, de l'étendue de son objet social et des pouvoirs de son 
représentant. 

ARTICLE 9 — GARANTIE À FOURNIR PAR L'ACQUEREUR 

Avant de porter les enchères, l'avocat se fait remettre par son mandant et contre récépissé une caution bancaire irrévocable 
ou un chèque de banque rédigé à l'ordre du séquestre désigné, représentant 10% du montant de la mise à prix avec un 
minimum de 3000 euros, 

La caution ou le chèque lui est restitué, faute d'être déclaré acquéreur. 

En cas de surenchère, la caution bancaire ou le chèque est restitué en l'absence de contestation de la surenchère. 

Si l'acquéreur est défaillant, la somme versée ou la caution apportée est acquise aux vendeurs et à leurs créanciers ayants 
droit à la distribution et, le cas échéant, pour leur être distribuée avec le prix de l9mmeub1e. 

ARTICLE 10— SURENCHERE 

La surenchère est formée sous la constitution d'un avocat postulant près le tribunal de grande instance compétent dans 
les dix jours qui suivent la vente forcée. 

La surenchère est égale au dixième au moins du prix principal de vente. Elle ne peut être rétractée. 

La publicité peut être effectuée par l'avocat du créancier poursuivant. 

En cas de pluralité de surenchérisseurs, les formalités de publicité seront accomplies par l'avocat du premier 
surenchérisseur. A défaut, le créancier ayant poursuivi la première vente peut y procéder. 

L'acquéreur sur surenchère doit régler les frais de la première vente en sus des frais de son adjudication sur surenchère. 
L'avocat du surenchérisseur devra respecter les dispositions générales en matière d'enchères. 

Si au jour de la vente sur surenchère, aucune enchère n'est portée, le surenchérisseur est déclaré acquéreur pour le 
montant de sa surenchère. 

ARTICLE 11— REITERA1-ION DES ENCHERES 

A défaut pour l'acquéreur de payer dans les délais prescrits le prix ou les frais taxés, le bien est remis en vente à la 
demande du créancier poursuivant, d'un créancier inscrit ou du débiteur saisi, aux conditions de la première vente forcée. 

Si le prix de la nouvelle vente forcée est inférieur à celui de la première, l'enchérisseur défaillant sera contraint au paiement 
de la différence par toutes les voies de droit, selon les dispositions de l'article L.322-12 du Code des procédures civiles 
d'exécution. 

L'enchérisseur défaillant conserve à sa charge les frais taxés lors de la première audience de vente. Il sera tenu des intérêts 
au taux légal sur son enchère passé un délai de deux mois suivant la première vente jusqu'à la nouvelle vente. Le taux 
dntérêt sera majoré de cinq points à l'expiration d'un délai de quatre mois à compter de la date de la première vente 
définitive, conformément aux dispositions de l'article L. 313-3 du Code monétaire et financier. 

En aucun cas, l'enchérisseur défaillant ne pourra prétendre à la répétition des sommes versées. 

Si le prix de la seconde vente est supérieur à la première, la différence appartiendra aux créanciers et à la partie saisie. 

L'acquéreur à lssue de la nouvelle vente doit les frais afférents à celle-ci. 

Conseil national des barreaux (CNB) I Etablissement d'utilité publique 
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Chaøitre III: Vente 

ARTICLE 12— TRANSMISSION DE PROPRIETE 

L'acquéreur sera propriétaire par le seul effet de la vente sauf exercice d'un droit de préemption, ou des droits assimilés 
conformément à la loi. 

L'acquéreur ne pourra, avant le versement du prix et le paiement des frais, accomplir un acte de disposition sur le bien à 
l'exception de la constitution d'une hypothèque accessoire à un contrat de prêt destiné à financer l'acquisition de ce bien. 

Avant le paiement Intégral du prix, l'acquéreur ne pourra faire aucun changement notable, aucune démolition ni aucune 
coupe extraordinaire de bois, ni commettre aucune détérioration dans les biens, à peine d'être contraint à la consignation 
immédiate de son prix, même par voie de réitération des enchères. 

ARTICLE 13— DESIGNATION DU SEQUESTRE 

Les fonds à provenir de la vente décidée par le Juge de l'Exécution seront séquestrés entre les mains du Bâtonnier de 
l'ordre des avocats du barreau de l'avocat postulant pour être distribués entre les créanciers visés à l'article L.331-1 du 
Code des procédures civiles d'exécution. 

Le séquestre désigné recevra également l'ensemble des sommes de toute nature résultant des effets de la saisie. 

Les fonds séquestrés produisent intérêts au taux de 105% de celui servi par la Caisse des dépôts et consignations au profit 
du débiteur et des créanciers, à compter de leur encaissement et jusqu'à leur distribution. 

En aucun cas, le séquestre ne pourra être tenu pour responsable ou garant à l'égard de quiconque des obligations de 
l'acquéreur, hors celle de représenter en temps voulu, la somme séquestrée et les intérêts produits. 

ARTICLE 14— VENTE AMIABLE SUR AUTORISATION 3UDICIAIRE 

Le débiteur doit accomplir les diligences nécessaires à la conclusion de la vente amiable. 

L'accomplissement des conditions de la vente amiable décidée au préalable par le juge sera contrôlé par lui. 

Le prix de vente de lqmmeuble, ses intérêts, ainsi que toute somme acquittée par l'acquéreur en sus du prix de vente à 
quelque titre que ce soit, sont versés entre les mains de la Caisse des dépôts et consignations conformément à l'article R. 
322-23 du Code des procédures civiles d'exécution. Ils sont acquis au débiteur et aux créanciers participant à la 
distribution. 

Toutefois, les frais taxés, auxquels sont ajoutés les émoluments calculés selon le tarif en vigueur sont versés directement 
par l'acquéreur, conformément à l'article 1593 du Code civil, en sus du prix de vente, à l'avocat poursuivant, à charge de 
restitution en cas de jugement refusant de constater que les conditions de la vente sont remplies et ordonnant la vente 
forcée, ou aux fins d'encaissement en cas de jugement constatant la vente amiable. 

Le juge s'assure que l'acte de vente est conforme aux conditions qul a fixées, que le prix a été consigné, et que les frais 
taxés et émoluments de l'avocat poursuivant ont été versés, et ne constate la vente que lorsque ces conditions sont 
remplies. A défaut, il ordonne la vente forcée. 

    

  

'J' 
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ARTICLE 15— VENTE FORCEE 

Au plus tard à l'expiration du délai de deux mois à compter de la vente définitive, l'acquéreur sera tenu impérativement et 
à peine de réitération des enchères de verser son prix en principal entre les mains du séquestre désigné, qui en délivrera 
reçu. 

Si le paiement intégral du prix intervient dans le délai de deux mois de la vente définitive, l'acquéreur ne sera redevable 
d'aucun intérêt. 

Passé ce délai de deux mois, le solde du prix restant dû sera augmenté de plein droit des intérêts calculés au taux légal à 
compter du prononcé du jugement d'adjudication. 

Le taux d'intérêt légal sera majoré de cinq points à l'expiration du délai de quatre mois du prononcé du jugement 
d'adjudication, conformément à l'article L. 3 13-3 du Code monétaire et financier. 

L'acquéreur qui n'aura pas réglé intégralité du prix de la vente dans le délai de deux mois supportera le coût de linscription 
du privilège du vendeur, si bon semble au vendeur de linscrire, et de sa radiation ultérieure. 

Le créancier poursuivant de premier rang devenu acquéreur, sous réserve des droits des créanciers privilégiés pouvant le 
primer, aura la faculté, par déclaration au séquestre désigné et aux parties, d'opposer sa créance en compensation légale 
totale ou partielle du prix, à ses risques et périls, dans les conditions des articles 1347 et suivants du Code civil. 

ARTICLE 16— PAIEMENT DES FRAIS DE POURSUITES ET DES EMOLUMENTS 

Conformément à l'article 1593 du Code civil, l'acquéreur paiera entre les mains et sur les quittances de l'avocat poursuivant, 
en sus du prix et dans le délai d'un mois à compter de la vente définitive, la somme à laquelle auront été taxés les frais 
de poursuites et le montant des émoluments fixés selon le tarif en vigueur, majorés de la TVA applicable. 

II fournira justificatif au greffe de la quittance des frais de vente avant l'expiration du délai de deux mois à compter de la 
date de l'adjudication définitive. Le titre de vente ne sera délivré par le greffe du juge de l'exécution qu'après la remise 
qui aura été faite de la quittance des frais de vente, laquelle quittance demeurera annexée au titre de vente. 

Si la même vente comprend plusieurs lots vendus séparément, les frais taxables de poursuites sont répartis 
proportionnellement à la mise à prix de chaque lot. 

ARTICLE 17— DROITS DE MUTATION 

L'acquéreur sera tenu d'acquitter, en sus de son prix, et par priorité, tous les droits d'enregistrement et autres auxquels 
la vente forcée donnera lieu. Il en fournira justificatif au greffe avant l'expiration du délai de deux mois à compter de la 
date de l'adjudication définitive. 

Si l'tmmeuble présentement vendu est soumis au régime de la TVA, le prix de vente est hors taxes. Dans ce cas, l'acquéreur 
devra verser au Trésor, d'ordre et pour le compte du vendeur (partie saisie) et à sa décharge, en sus du prix de vente, les 
droits découlant du régime de la TVA dont ce dernier pourra être redevable à raison de la vente forcée, compte tenu de 
ses droits à déduction, sauf à l'acquéreur à se prévaloir d'autres dispositions fiscales et, dans ce cas, le paiement des droits 
qui en résulterait sera libératoire. 

Les droits qui pourront être dus ou perçus à l'occasion de locations ne seront à la charge de l'acquéreur que pour le temps 
postérieur à son entrée en jouissance, sauf son recours, su y a lieu, contre son locataire. 

L'acquéreur fera son affaire personnelle, sans recours contre quiconque du montant et des justificatifs des droits à 
déduction que le vendeur pourrait opposer à l'administration fiscale. 

ARTICLE 18— OBLIGATION SOLIDAIRE DES CO-ACQUEREIJRS 

Les co-acquéreurs et leurs ayants droit seront obligés solidairement au paiement du prix et à l'exécution des conditions de 
la vente forcée. 

corseil natoral des barreaux lcNB) I Etablissemeri d'utilité publique 
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Chapitre IV; Dispositions postérieures à la vente 

ARTICLE 19— DELIVRANCE ET PUBLICATION DU JUGEMENT 

L'acquéreur sera tenu de se faire délivrer le titre de vente et, dans le mois de sa remise par le greffe 

a) de le publier au Service de la publicité foncière dans le ressort duquel est situé lmmeubIe mis en vente; 
b) de notifier au poursuivant, et à la partie saisie si celle-ci a constitué avocat, l'accomplissement de cette 

formalité 
le tout à ses frais. 

Lors de cette publication, l'avocat de l'acquéreur sollicitera la délivrance d'états sur formalité. Ces états sont obligatoirement 
communiqués à l'avocat poursuivant. 

A défaut de l'accomplissement des formalités prévues aux paragraphes précédents, dans le délai imparti, l'avocat du 
créancier poursuivant la distribution pourra procéder à la publication du titre de vente, le tout aux frais de l'acquéreur. 

A cet effet, l'avocat chargé de ces formalités se fera remettre par le greffe toutes les pièces prévues par les articles 22 et 
34 du décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 ; ces formalités effectuées, il en notifiera l'accomplissement et leur coût à l'avocat 
de l'acquéreur par acte d'avocat à avocat, lesdits frais devront être remboursés dans la huitaine de ladite notification. 

ARTICLE 20— ENTREE EN JOUISSANCE 

L'acquéreur, bien que propriétaire par le seul fait de la vente, entrera en jouissance 

a) Si lmmeuble est libre de location et d'occupation ou occupé, en tout ou partie par des personnes ne 
justifiant d'aucun droit ni titre, à l'expiration du délai de surenchère ou en cas de surenchère, le jour de la vente 
sur surenchère 
b) Si flmmeuble est loué, par la perception des loyers ou fermages à partir du premier jour du terme qui suit la 
vente forcée ou en cas de surenchère, à partir du premier jour du terme qui suit la vente sur surenchère 
c) Si lmmeuble est loué partiellement, l'entrée en jouissance aura lieu pour les parties libres de location selon 
le paragraphe a) ci-dessus et pour les parties louées selon le paragraphe b) du présent article. 

L'acquéreur fera son affaire personnelle, sans recours envers qui que ce soit, de toutes expulsions nécessaires et 
bénéficiera des indemnités d'occupation qui seraient dues. 

L'acquéreur peut mettre à exécution le titre d'expulsion dont il dispose à l'encontre du saisi, et de tout occupant de son 
chef n'ayant aucun droit qui lui soit opposable, à compter de la consignation du prix et du paiement des frais taxés. 

ARTICLE 21 — CONTRIBUTIONS ET CHARGES 

L'acquéreur supportera les contributions et charges de toute nature, dont les biens sont ou seront grevés, à compter de 
la date du prononcé du jugement portant sur la vente forcée. 

Si lmmeuble vendu se trouve en copropriété, l'adjudicataire devra régler les charges de copropriété dues, à compter de 
la date du prononcé du jugement portant sur la vente forcée. 

En ce qui concerne la taxe foncière, il la remboursera au prorata temporis à première demande du précédent propriétaire 
et sur présentation du rôle acquitté. 

conseil national des barreaux (cNB) I Etablissement d'utite publique 
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ARTICLE 22— Trrites DE PROPRIE-rE 

En cas de vente forcée, le titre de vente consiste dans l'expédition du cahier des conditions de vente revêtue de la formule 
exécutoire, à la suite de laquelle est transcrit le jugement d'adjudication. 

Pour les titres antérieurs, le poursuivant n'en ayant aucun en sa possession, l'acquéreur ne pourra pas en exiger, mais il 
est autorisé à se faire délivrer à ses frais, par tous dépositaires, des expéditions ou extraits de tous actes concernant la 
propriété. 

En cas de vente amiable sur autorisation judiciaire, le titre de vente consiste dans l'acte notarié et le jugement constatant 
la réalisation des conditions de la vente passé en force de chose jugée. 

ARTICLE 23— PURGE DES INSCRIPTIONS 

Le séquestre ou la consignation du prix et le paiement des frais de la vente purgent de plein droit l'immeuble de toute 
hypothèque et de tout privilège. 

L'acquéreur peut demander, avant la procédure de distribution, au juge de l'exécution la radiation des inscriptions 
grevant l'immeuble. 

En ce cas, l'acquéreur sera tenu d'avancer tous frais de quittance ou de radiation des inscriptions grevant l'immeuble 
dont il pourra demander le remboursement dans le cadre de la distribution du prix au titre des dispositions de l'article 
2375, 10 du Code civil. 

ARTICLE 24— PAIEMENT PROVISIONNEL DU CREANCIER DE PREMIER RANG 

Après la publication du titre de vente et au vu d'un état hypothécaire, le créancier de premier rang pourra, par 
l'intermédiaire de son avocat, demander au juge de l'exécution, dans la limite des fonds séquestrés, le paiement à titre 
provisionnel de sa créance en principal. 

Les intérêts, frais et accessoires de la créance sont payés une fois le projet de distribution devenu définitif. 

Le paiement effectué en vertu de la présente clause est provisionnel et ne confère aucun droit à son bénéficiaire, autre 
que celui de recevoir provision à charge de faire admettre sa créance à titre définitif dans le cadre de la procédure de 
distribution, à peine de restitution. 

Dans le cas où un créancier serait tenu à restitution de tout ou partie de la somme reçue à titre provisionnel, celle-ci serait 
productive d'un intérêt au taux légal à compter du jour du règlement opéré par le séquestre. 

ARTICLE 25— DISTRIBUTION DU PRIX DE VENTE 

La distribution du prix de l'immeuble, en cas de vente forcée ou de vente amiable sur autorisation judiciaire, sera poursuivie 
par l'avocat du créancier saisissant ou, à défaut, par l'avocat du créancier le plus diligent ou du débiteur, conformément 
aux articles R.331-1 à R.334-3 du Code des procédures civiles d'exécution. 

Les frais de la distribution et la rétribution de l'avocat chargé de la distribution, calculés conformément au tarif en vigueur, 
seront prélevés sur les fonds à répartir. 

ARTICLE 26— ELECTION DE DOMICILE 

Le poursuivant élit domicile au cabinet de l'avocat constitué. 

L'acquéreur élit domicile au cabinet de son avocat par le seul fait de la vente. 

Les domiciles élus conserveront leurs effets quels que soient les changements qui pourraient survenir dans les qualités ou 
l'état des parties. 

Conseil national des barreaux (cNB) I Etablissement d'utilité publique 
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Chapitre V: Clauses si,éciflques 

ARTICLE 27— IMMEUBLES EN COPROPRIETE 

L'avocat du poursuivant devra notifier au syndic de copropriété l'avis de mutation prévu par l'article 20 de la loi du 10 
juillet 1965 (modifiée par L. n° 94-624 du 21 juillet 1994). 

Cette notification devra intervenir dans les quinze jours de la vente devenue définitive et indiquera que l'opposition 
éventuelle, tendant à obtenir le paiement des sommes restant dues par l'ancien propriétaire, est à signifier au domicile de 
l'avocat poursuivant. 

L'avocat de l'acquéreur, indépendamment de la notification ci-dessus, dans le cas où l'immeuble vendu dépend d'un 
ensemble en copropriété, en conformité avec l'article 6 du décret n° 67-223 du 17 mars 1967, est tenu de notifier au 
syndic dès que la vente sera définitive, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, la désignation du lot 
ou de la fraction de lot, les nom, prénom, domicile réel ou élu de l'acquéreur. 

ARTICLE 28—IMMEUBLES EN L0flSSEMEr 

L'avocat du poursuivant devra notifier au représentant légal de l'Association syndicale libre ou de l'Association syndicale 
autorisée l'avis de mutation dans les conditions de l'article 20 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 conformément à 
l'ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 2004. 

Cette notification devra intervenir dans les quinze jours de la vente devenue définitive et indiquera que l'opposition 
éventuelle, tendant à obtenir le paiement des sommes restant dues par l'ancien propriétaire, est à signifier au domicile de 
l'avocat poursuivant. 

* * 
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DIRECTION GÉNÉRALE 

DES FINANCES PUBLIQUES 
Formulaire obligatoire 

Décret n° 55-1350 du 1411011955, art. 39 

Liberié Éga/ité  • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Identité I: SELARL CABINET DRAILLARD - Avocat 

Adresse: 68 Avenue de Grasse 

Le Bocage 

06400 CANNES 

Courriel 2: sel@drailIard.net  

Téléphone: 04.97.06.68.02 - BR 231005 VN 

ÀCANNES
,1e05/06/  2023 

Signature (obligatoire): -- 

N° de la demande: 
Déposée le 

Références du dossier: 

CADRE RÉSERVÉ Â LAI)M1NIST1,11)N 

N°  3233-SD 
(01-2020) 

@internet-DGFiP 

/°6723  

'1 

Demande de renseignements 
pour la période à compter du ier janvier 1956 

à souscrire en DEUX exemplaires auprès du service de 
publicité foncière du lieu de situation des biens pour lesquels 
les renseignements sont demandés. 
(voir la notice n°  324 l-NOT-SD d'aide au remplissage des 
demandes de renseignements hypothécaires et d'information 
sur les tarifs). 

Service de publicité foncière 

IDENTIFICATION ET S1GNATUR DU DEMANDÊUR 

IDENTJFIç4Tj I - 
Si le nombre de personnes est supéneur a trots utiliser la futlk de su 

- N° Personnes physiques: Nom (en majuscules) - Prénom(s) dans l'ordre de l'état civil Personnes morales: Dénomination (en majuscules) i'lll 

2 

3 

DESIGNATION DES IMNIEUBLES (route er cor dégage la responsabilité de l'État—art. S-1 et 9du cret du 04!0I/1955 modifié). 

N° Commune (en majuscules) 
(arrondissement s'il y a lieu, rue et numéro) 

NES24 Avenue du Grand Jas 

Références cadastrales 
(préfixe s'il y a lieu, 
section et numéro) 

AL n° T38 

Numéro 
de division 

Volumétrique 

Numéro de lot 
de copropriété 

2 

3 

  

ÉRIODE DE DÉLIVRANCE 

CAS GÉNÉRAL 
Période allant du I crjanvjer  I 956g 

 à la date de mise à jour du fichier au jour de réception de la demande, pour les demandes portant uniquement sur 
des personnes, ou à la date de réception de la demande pour tout autre type de demande. 

CAS PARTICULIER 
Vous souhaitez une période différente du cas général, veuillez préciser: 

le point de départ (date postérieure au Pnjanvier 1956): / / le point d'arrivée, au plus tard le / /
(uniquement pour les demandes relatives à une ou plusieurs personnes) 

Pour une demande portant uniquement sur des immeubles, souhaitez-vous limiter la délivrance 
à l'information concernant le dernier propriétaire connu ? O (si oui, cochez la case) 

Nom (en majuscules) prénom(s) ou dénomnaon sociale (en majuscules). 2 
L'indication du courrjel autorise l'admjnjsti-ation à vous répondre par courriel. Pour les essociations ou sdicau, mentionner en oue, la date et le lieu de la déclaration ou du dépôt des statuts.

Ou date de rénovation du cadastre pour les demandes portant uniquement sur les immeubles. 

Fi DES COMPTES PL.BZi(:S  
MINJSTttJ Dit i.'ACTiOZ',

Page I 

ge la responsabilité de liat an. 9 du déçrt du 04/01/1955 rnodié) 

Siège social 
Serge Mau, tee 

Date et lieu de naissance 
N° SIREN  
15.04.59 â CANNES (06) 

E 

ANTIBES - 1ER BUREAU 



COÛT ET FACTURATION (voir notice n° 324-N(yr-SD) 

Tarif des demandes portant sur des personnes ou sur des immeubles 

Tarifs des demandes portant à la fois sur des personnes et des immeubles 

- nombre de personnes au-delà de 3 

- nombre d'immeubles au-delà de 5 

N° 3233-SD 
(0 l-2020) 

Nombre de personnes 
ou d'immeubles 

I x 12€= 

Total 

12€ 

Frais d'expédition (2 €; O € si envoi par courriel) 

12€ 

MODE J)E PAJEENT 

D Carte bancaire D Virement D Chèque de Banque à l'ordre du Trésor public 

D Chèque à l'ordre du Trésor public (pour un montant maximum de 1000€)
D Numéraire (pour un montant maximum de 300€) 

Le dépôt de la présente demande est refusé pour le (ou les) motigs) suivant(s) 

D insuffisance de la désignation des personnes et/ou des immeubles 

O défaut ou insuffisance de provision 

O demande non signée et/ou non datée 

D autre: 

Le /i 
Le comptable des finances publiques, 
Chef du service de publicité foncière 

+ 

Conformément à la loi n 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée et au règlement européen 20 1
6/679 du 27 ail 2016, vous disposez d'un droit d'accès et de rectification auprès du service chargé de la publicité foci

et d'un droit de réclamation  auprès de la Commission nationale de l'informatique et des libertés. 

Page 2 



      

R É PUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Libcrté 
Èga/iré 
Fratr,,jt 

I 

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 
SERVICE DE LA PUBLICFE FONCIERE 
ANTIBESi 
40, CHEMIN DE LA COLLE 
06164 JUAN-LES-PINS 
Téléphone :049293(1! f 
Mél. : spf.antibes1@dgflp.financesg0Vf 

f 
FINANCFS PVHI IQUFS 

Maître CABINET DRAILLARD 
68 AVENUE DE GRASSE 
LE BOCAGE 
06400 CANNES 

Vous trouverez dans la présente transmission 

> Le récapitu!at des désignations des immeubles et des peonnes requises ainsi que celles connues de Fidji pour la délivnce des foalités suivi d'un sommaire des foalités publiées et reportées. 

> La réponse à votre demande de renseignements. 



DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS N°
0604PQ5 2023 F1664

Date: 07/06/2023 

PERIODE DE CERTIFICATION : du 26/01/2023 au 06/06/2023 

REFERENCE DE LA REQUISITION COMPLETEE•
06O4pO5 2023H7891 

UMEUBLES RETENUS POUR ETABLIR LETAT REPONSE 
Code Commune

Désignation cadastrale 29 CANNES
AZ138 

Volume 

  

2 

 



R É PUB LIQLJ E 
FRANÇAISE 
Liberté 
igallti 
Fraternité 

f 
E.INAN(}. i't ni 

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

SERVICE DE LA PUBLICrrE FONCIERE 

ANTIBES 1 

CERTIFICAT 

Demande de renseignements ° 0604P05 2023F1 664 
déposée le 06/06/2023, par Maître CABINET DRAILLARD 

Complémentaire de la demande initiale n °2023H7891 portant sur les mêmes immeubles. 
Réf. dossier : 231005 - CDT SAISIE CHARAFEL.DINE/DOL 

Le Service de la Publicité Foncière ceifie le présent document(*) qui contient les éléments suants: 

x J  II n'existe aucune formalité publiée au fichier immobilier informatisé, 

- Le ceiflcat de dépôt pour la période comprise entre la date de mise à jour du fichier immobilier informatisé et la date de dépôt de la demande: du 24/04/2023 au 06/06/2023 (date de dépôt de la demande) [x J 
 Il n'existe qui formalité indiquée au registre des dépôts concernant les immeubles requis. 

A ANTIBES 1, le 07/06/2023 
Pour le Service de la Publicité Foncière, 
Le comptable des finances publiques, 

Didier NICKELAUS 

(*) Le nombre de page(s) total figure en fin de document 

es dispositions des ales 38 à 43 de la loi N8-i 7 du 6janvier 1978 modée relate à 
l'informatique aux fichiers et aux libeés s'appluent : elles garantissent pour les données us concernant, auprès du Service de la Publkjté Foncière un droit d'accès et un droit de rectification 

Demande de renseignements n° 0604P05 2023F1664 



CI~RTIFICAT DE DEPOT DU 24/04/2023 AU 06/06/2023 

Date et 
Numéro de dépôt 

J 
06/06/2023 
D24732 

                 

                 

                 

 

Nature et Rédacteur de l'acte 

           

 

Date de l'acte CréanciersfVendeursfonateu o  

CHARAF EL DINE 
DOL 

       

        

        

      

Numéro d'archivage 
Provisoire 

0604P05 S00104 

COMMANDENT VALANT SAISIE 

HUT DELTEL 
CANNES 

04/05/2023 

     

       

                  

 ± 
délivré en application de l'article 2457 du code civil. 

Le présent 
certificat des formalités acceptées au dépôt et en instance d'enregistrement au fichier immobilier sur les immeubles individuellement désignés dans la demande de renseignements est 

Dernière page de la réponse à la demande de renseignements qui comporte 2 pages y compris le certificat. 

2
Demande de renseignemen n°0604P05 2023F164 



SOCIETE CIVILE PROFESSIONNELL 
E. NICOLAS et G. DELTEL 
COMMISSAIRES de JUSTICE ASSOCiE 
64 Bd Catnot Rés Elysêe Carno: 

Tél 0493390736 DOSSIER: BR— 231005—MD/vN 
AFFAIRE : CHARAFEL..DE / DOL 

Fax049339 57  

EXI LTG© 

ASSIGNATION A COMPAR4JTpj  
A L'AUDIENCE D'ORIENTATION 

DEVANT LE JUGE DE L'EXECUTION IMMOBILLIp  
DU TRIBUNAL JUDICIAfflE DE GRASSE 

L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS ET LE
J.ku Lk)- 

ALA REOUETE DE: 

Madame Josette CHARAFEL..Dj née le 5 mars 1952 à 
MONTPELLIER (34000), de nationalité française, Célibataire, domiciliée à 
BERNIS (30620), 7 Rue du Muguet, 

Pour qui domicile est élu au cabinet et constitution d'avocat est faite en la 
personne de Maître Micliel DRAILLA.RD, (code CNB 028180), membre de la SELARL CABINET DRAILL4&JW Société d'Avocats au barreau de GRASSE, dont le siège est à CANNES (06400), 68 Avenue de Grasse, 

Avant comme Avocat Diaidant Maître Gabrjel CHAJ'IPION, 
 Avocat 

associé auprès du Cabinet RD AVOCATS & ASSOCIES, sis à NIMES 
(30000), 16 rue des Greffes. 

Nous SCP E: 'JCt. - Gui!aume  DEL'L 
Commissaires de Justice Associés. Société Civile NOUS.
Professionnelle titulaire dun office de Commissaires de 
Justice à la Résidence de CANNES 06400 
64, boulevard Carnot Lun deux soussigné 

AVONS DONNE ASSIGNATION A: 

Monsieur Serge Maurice DOL né le 15 avril 1959 à CANNES (06), de 
nationalité Française, divorcé de Madame Sylvie VANDER1EE, demeurant et 
domicilié à CANNES (06400), 24 Avenue du Grand Jas, Mon Cottage, où 
étant et parlant à:

VOIR ANNEXE 

DE COMPAR&JTp ET SE TROUVER LE: 

JEUDI 7 SEPTEMBRE 2023 à 9 H 00 

Par-devant le Juge de l'Exécution Chambre linmobilière du TRIBUNAL 
JUDICIAIRE DE GRASSE, statuant en audience publique, Service des 
Saisies InirnobjJjèje 37. avenue Pierre Séniard 06130 GRASSE. 



ATTENTION 

Cette assignation à une audience d'orientatjor fait suite à la publication le 6 
juin 2023 au Service de la Publicité Foncière du commandement de payer 
valant saisie signifié le 4 mai 2023. 

L'audience d'orientation a pour objet d'examiner la validité de la saisie, de 
statuer sur les contestations et demandes incidentes liées à celle-ci et de 
déterminer les modalités selon lesquelles la procédure sera poursuivie. 
Faute pour vous de comparaître dans les conditions ci-après précisées, vous 
vous exposez à ce qu'un jugement Soit rendu contre vous sur les seuls éléments 
fournis par votre adversaire. Si vous n'êtes pas présent ou représenté à 
l'audience par un avocat postulant inscrit au Barreau de GRASSE (article 5 de 
la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 modifié par Ordonnance n°2019-964 
du 18 septembre 2019), un jugement sera rendu et la procédure sera poursuivie 
en vente forcée, sur les seules indications fournies par le créancier. 

LI vous est fait sommation de prendre connaissance des conditions de la vente 
figurant dans le cahier des conditions de vente qui peut être consulté soit au 
greffe du juge de l'exécution immobilière où il sera déposé cinq jours 
ouvrables au plus tard après la présente assignation, soit au Cabinet de l'avocat 
poursuivant Maître DRAILLARD, sur rendez-vous, dont les coordonnées 
figurent ci-dessus. 

La mise à prix telle que fixée dans le cahier des conditions de 
la somme de 100.000 €uros (CENT MILLE EUROS). 
possibilité d'en contester le montant pour insuffisance manifeste 

Vous pouvez demander au Juge de l'Exécution Immobilière à 
vendre le bien saisi à l'amiable si vous justifiez qu'une vente 
peut être conclue dans des conditions satisfaisantes. 

A peine d'irrecevabilité, toute contestation ou demande incidente doit être 
déposée au greffe du Juge de l'Exécution Immobilière, au plus tard loi-s 
de l'audience d'orientation, par conclusions d'avocat constitué. 

En outre, à peine d'irrecevabilité prononcée d'office, aucune contestation ni 
demande incidente ne peut, sauf disposition contraire, être formée après 
l'audience d'orientation, à moins qu'elle porte sur les actes de procédure 
postérieurs à cette audience. Dans ce cas la contestation ou la demande 
incidente est formée dans un délai de quinze jours à compter de la notification 
de l'acte. 

L'article R. 322-16 du Code des Procédures Civiles d'exécution prévoit que: 
«La demande tendant à la suspension de la procédure de saisie immobilière 
en raison de la situation de surendettement du débiteur est formée 
Conformément aux dispositions de l'article L. 72 1-4 du code de la 
COn5om,nat ion, dans les conditions prévues à l'article R. 721-5 de ce code. » 

vente s'élève à 
Vous avez la 

être autorisé à 
non judiciaire 



L'article R 322-1 7 du Code des Procédures Civiles d'exécutio, 
prévoit que: 

« La demande du débiteur aux fins d'autorisation de la l'ente amiable de 
I'i'nnzeub/e ainsi que les actes consécutifs à cette l'ente sont dispensés du 
ininistè,-e d'avocat Cette demande peut être formulée verbalemen, à 
l'audience d'orien,atio,i » 

Le débiteur, qui en fait préalablement la demande, peut bénéficier de J'aide 
juridictionnelle pour la procédure de saisie, s'il remplit les conditions de 
ressources prévues par la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 et son décret 
d 'application n°2020-1717 du 28 décembre 2020. II doit, pour demander cette 
aide, s'adresser au bureau d'aide juridictionjJJ établi au siège du Tribunal 
Judiciaire de son domicile. 

1AISE AU JUGE DE L'EXECUTION IMMOBJLp 

Conforménent à l'article R. 322-4 du Code des Procédures Civiles 
d'exécution, le créancier poursuivant est bien fondé à faire délivrer la présente 
assignation aux fins de comparution du débiteur devant le Juge de l'Exécutioii 
Immobilière à l'audience d'orientation 

L'article R. 322-15 du Code des Procédures Civiles d'exécution prévoit que: 
« A l'audience d'orientation, le juge de l'exécution, après avoir entendu les 
parties présentes ou représentées, vérffle que les conditions des articles L. 

311-2, L. 311-4 e! L. 311-6 sont réunies, statue sur les éventuelles 
conlestatiopis e! demandes incidentes e! détermine les modalités de poursuite 
de la procédure, en autorisan; la vente amiable à la demande du débiteur ou 
en ordonnant la vente jàrcée 

Lorsqu'il autorise la vente amiable, le juge S'assure qu'elle peut être conclue 
dans des conditions satisfaisantes compte tenu de la situation du bien, des 
conditions économiques du marché et des diligences éventuelles du débiteu, » 

A) LA VALIDITE DE LA SAISIE 

10  !créance 

La requérante est créancière de Monsieur Serge DOL pour la somme de 
114.042,53 €uros arrêtée au 5 mai 2023 outre intérêts, majoration d'intérêts, 
indexations, pénalités, clauses pénales et frais, tant antérieurs que postérieurs à 
la date d'arrêté de compte ci-dessus. 

Cette créance est due en vertu de: 

La copie exécutoire d'une reconnaissance de dette du Ministère de Maître 
DEIMONR1CHARD, Notaire associé à NIMES, en date du 5 août 2020, 
Une inscription d'hypothèque conventio,elJe prise Je 2 septembre 2020, 
Volume 0604p06 2020 V, numéro 2496, 



- Un commandement de paycr signifié par la SCP ZONINO ZONINO 
TESSIER, Commissaire de Justice en date du 26 janvier 2023, visant la 
clause de déchéance du terme et resté infructueux. 

11 s'agit d'un titre exécutoire constatant une créance liquide et exigible 
conforme aux conditions de l'article L. 311-2 du Code des Procédures Civiles 
d'Exécution. 

« Le jugement d'orientation mentionne le montant retenu pour la créance du 
poursuivant en pr1nczr,ai frais, intérêts et aufres accessoires. » (Article R. 
322-18 du Code des Procédures Civiles d'exécution). 

2°) La saisie 

Il a été délivré un commandement de payer valant saisie par exploit de la SCP 
NICOLAS DELTEL, Commissaires de Justice associés à CANNES en date du 
4 mai 2023 régulièrement publié le 6 juin 2023 au 1 bureau du Service de la 
Publicité Foncière de ANTIBES, Volume 2023 S, numéro 104. 

La saisie porte Sur: 

UNE MAISON constituée de deux appartements indépendants. 

L'aDpartement du 1er éta2e.  Son entrée s'effectue par un escalier extérieur 
aboutissant sur la terrasse couverte de l'apparterneit Il est composé de: 
- une cuisine, un dégagement, un séjour, une chambre, une salle de bains. 

L'appartem du rez de chaussée est composé de: 
- une pièce, un dégagement, une chambre, une salle de bains, une terrasse 
couverte. 

La propriété dénommée "Mon Cottage" est fermée par une grille, portail et 
portillon métalliques est sise à à CANNES (06400), 24 Avenue du Grand Jas. 

Cadastré section AZ, numéro 138 pour 7 a 23 ca. 

Il s'agit de droits réels conformes aux conditions de l'article L. 311-6 du Code 
des Procédures Civiles d'Eéutj. 



B) L'ORIENTATION DE LA SAISIE 

1°) Les conditions de la \ente amiable 

Lorsqu'il autorise la vente amiable, le juge s 'assure qu'elle peut être conclue 
dans des conditions satisfaisantes compte tenu de la situation du bien, des 
conditions économiques du marché et des diligences éventuelles du débiteur. » 
(Article R. 322-15 Code des Procédures Civiles d'Exécution) 

S'il sollicite la vente amiable à l'audience, le saisi devra justifier de la valeur de 
ses biens immobiliers par des documents objecti1 permettant de fixer le prix 
de vente amiable au regard des conditions économiques du marché en 
garantissant les droits de tous les créanciers. 
11 devra encore justifier de ses diligences pour libérer les lieux dans le délai de 
quatre mois, prévu à l'article R. 322-21 du Code des procédures Civiles 
d'exécution. 

Le saisi devra également indiquer le nom du notaire chargé de la "ente et les 
diligences déjà accomplies à cette fin. 

Après l'audience de rappel de l'article R. 322-25 du Code des Procédures 
Civiles d'Exécution et si les conditions de cet article sont réunies, il est d'ores 
et déjà sollicité du juge de l'exécution qu'il ordonne au notaire chargé de la 
vente, le transfert des fonds qui auront été consignés à la Caisse de Dépôt et 
Consignation, après le jugement constatant la vente, au séquestre désigné 
conformément au cahier des conditions de vente. 

Le juge de l'exécution qui autorise la vente amiable fixe le montant du prix en 
deçà duquel l'immeuble ne peut être vendu eu égard aux conditions 
économiques du marché ainsi que, le cas échéant, les conditions particulières 
de la vente. 

Le juge taxe les frais de poursuite à la demande du créancier poursuivant 
Il fixe la date de l'audience à laquelle l'affaire sera rappelée dans un délai qui 
ne peut excéder quarre mois. 

A cette audience, le juge ne peut accorder un délai supplémentaire que si le 
demandeur jus «fie d'un engagement écrit d'acquisition et qu 'àfln de permettre 
la rédaction et la conclusion de l'acte authentique de vente. Ce délai ne peut 
excéder trois mois. (Article R. 322-21 Code des procédures Civiles 
d'exécution.) 

2°) Les conditions de la vente forcée 

Dans l'éventualité où, conformément à l'article R. 322-15 du Code des 
procédures Civiles d'exécution, la vente forcée serait ordonnée, le poursuivant 
est fondé, conformément à l'article R. 322-26 du code susvisé, à solliciter la 
désignation d'un huissier de justice à l'effet d'assurer deux visites des biens, 
afin de permettre aux enchérisseurs et éventuels acquéreurs d'être parfaitement 
renseignés sur la nature et la consistance des biens et droits immobiliers saisis 



Il y a donc lieu d'ordonner dès à présent la visite des biens saisis avec i. 
concours de la SCP NICOLAS DELTEL, Commissaires de Justice associés à 
CANNES ou tel autre Commissaires de Justice qu'il plaira au Juge de 
l'Exécution Immobilière de désigner, lequel pourra se faire assister si besoin 
est d'un serrurier et de la force publique. 

A cette fin, et conforment aux dispositions de l'article R 322-2 du Code des 
procédures civiles 

d'exécution il y a également lieu de valider les différents 
diagnostics imiriobiliers qui ont pu être établis sur les biens saisis 

ou qui seront ultérieurement établis avant le jour de la vente. 

Pour le cas où ces rapports seraient utiles ou nécessaires à la vente et n'auraient 
pas été établis au moment de l'établissement du procès-verbal de description 
des lieux prévu à l'article L. 322-2 du Code des procédures civiles d'exécution 
ou s'il était nécessaire de les actualiser, ledit huissier pourra se faire assister, 
lors de l'une des visites, d'un professionnel agréé chargé d'établir les différents 
diagnostics immobiliers prévus par les réglementatj 5  en vigueur. 
En application des articles L. 322-13 et R. 322-64 du Code des Procédures 
Civiles d'exécution, il y aura enfin lieu, dans le jugement d'adjudicatjo de 
dire que le jugement d'adjudication constitue un titre d'expulsion à l'encontre 
du saisi et d'ordonner l'expulsion du saisi et de tous occupants de son chef des 
biens saisis, la décision à intervenir de ce chef devant profiter à l'adjudicataire 
définitif dès l'accomplissement des formalités prévues au cahier des conditions 
de vente, notamment le paiement des frais taxés et du versement ou de la 
consignation prix. 

4j CES MOTIFS 

Vu les pièces énumérécs selon bordereau annexé aux présentes, 

Vu les articles L. 311-1 et suivants et R. 311-1 et suivants du Code des 
procédures civiles d'exécution, 

Déclarer valide la présente saisie immobilière au regard des textes applicables, 

Mentionner le montant retenu pour la créance des créanciers poursuivants 
solidaires en principal, frais, intérêts et autres accessoires à la sonmIe de 
114.042,53 €uros au 5 mai 2023 outre les sommes portées pour mémoire 
dans le Commandement. 

Déterminer, conformément à l'article R. 322-15 du Code des procédures 
civiles d'exécution, les modalités de poursuite de la procédure et ordonner le 
cas échéant la vente forcée. 



Statuer ce que de droit en cas de contestation. 

Dans l'hypothèse d'une demande de vente amiable: 
- s'assurer qu'elle peut être conclue dans des conditions satisfaisantes compte 
tenu de la situation du bien, des conditions économiques du marché et des 
diligences éventuelles du débiteur; 

- fixer le montant du prix en deçà duquel l'immeuble ne peut être vendu eu 
égard aux conditions économiques du marché ainsi que, le cas échéant, les 
conditions particulières de la vente; 
- déclarer que ce prix sera net de toutes charges et sera intégralement consigné. 
nonobstant les obligations du notaire de payer divers frais et la plus-value 
éventuelle sur le produit de la vente; 
- taxer les frais de poursuite à la demande du créancier poursuivant; 
- fixer la date de l'audience à laquelle l'affaire sera rappelée dans un délai qui 
ne peut excéder quatre mois; 

- ordonner, qu'après l'audience de rappel de l'article R. 322-25 du Code des 
procédures civiles d'exécution et si les conditions de cet article sont réunies, le 
notaire chargé de la vente devra transférer les fonds consignés à la Caisse de 
Dépôt et Consignation, après le jugement constatal)t la vente, au séquestre 
désigné conformément au cahier des conditions de vente. 

Dans l'hypothèse o la vente forcée serait ordonnée: 

- fixer la date de l'audience à laquelle il sera procédé à la vente forcée 
conformément à l'article R. 322-26 du Code des procédures civiles 
d'exécution; 

- désigner la SCP NICOLAS DELTEL, Commissaires de Justice associés à 
CANNES qui a établi le procès-verbal de description des biens, ou tel autre 
huissier qu'il plaira à Monsieur le Juge de l'Exécution Immobilière de désigner, 
pour assurer deux visites des biens saisis, en se faisant assister si besoin est, 
d'un serrurier et de la force publique; 

- déclarer que ledit huissier pourra se faire assister, lors de l'une des visites, 
d'un ou plusieurs professionnels agréés chargé d'établir ou d'actualiser les 
différents diagnostics immobiliers prévus par les réglementations en 
vigueur; 

- déclarer que la décision à intervenir, désignant l'huissier de justice pour 
assurer les visites, devra être, trois jours au moins avant les visites, portée à la 
connaissance des occupants des biens saisis; 
- valider les différents diagnostics immobiliers qui ont pu être établis sur les 
biens saisis ou qui seront ultérieurement établis avant le jour de la vente; 
- déclarer que le jugement d'adjudication constitue un titre d'expulsion à 
l'encontre du saisi et ordonner, dans le jugement d'adjudication, l'expulsion du 
saisi et de tous occupants de son chef des biens saisis, la décision à intervenir 
de ce chef devant profiter à l'adjudicataire définitif dès l'accomplissement des 
formalités prévues au cahier des conditions de vente, notamment le paiement 
des frais taxés et le versement ou la consignation du prix. 



Condamner tout contestant au paiement d'une somme de 3.000 €urog sur le 
fondement des dispositions de l'article 700 du Code de Procédure Civile. 

Ordonner que les dépens seront pris en frais privilégiés de vente, qui 
comprendront notamment le coût des visites et des divers diagnostics 
immobiliers et de leur actualisation et la rémunération prévue par les 
dispositions des articles A. 444-187 et suivants, A. 444-191 et A. 444-91 du 
Code de Commerce, dont distraction au profit de la SELARL CABINET 
DRAILLARD, Société d'Avocats, aux offies de droit. 

SOUS TOUTES RESERVES 

kISTE DES PIECES DONT IL SERA FAIT ETAT 

La copie exécutoire d'une reconnaissance de dette du Ministère de Maître 
DEfMONRJCHMD, Notaire associé à Nll4ES, en date du S août 2020, 
Une inscription d'hypothèque conventionnelle prise le 2 septembre 2020, 
Volume 06041)06 2020 V, numéro 2496, 
Un commandement de payer signifié par la SCP ZONrNO ZONINO 
TESSIER, Comrnjssnire de Justice en date du 26 janvier 2023, visant la 
clause de déchéance du terme et resté infructueux. 



COLJT DE L'ACTE 
Decret n2016230 du 26 févrjeç 2016 Arrête ou 28 fevrier 2020 fixant les tarifs 
r- • lementês des huissiers de uslice 

Enlolumeni 
lAit R444.3 C Cors) 
Fras de déplacement 
(Ail A444-48) 
Total HT 
TVA (20,00%l 
Total hors affranchissement Atfranchjs,,51 
(Ail R444.3) 
Aftranchjsse fll  IS 
Total TTC 

60.87 
12.17 
73,04 

MODALITE DE REMISE 
Annexée à la copie de acte 

L'acte objet de la présente annexe a êtê remis danles conditions suivantes 
D Par le commissaire de justice

Par- un clerc assermenté dont les mentions seront visées par le 
commissaire de justice sur l'original, dans le conditions indiquées à la rubrique ci-dessous marquée d'une Croix, et suivant les Indications qui lui ont été données 

A Mr DOL Serge, Maurice, né(e) le 15/04/1959 à Cannes, de nationalité française, demeurant à (06400) 
CANNES, FRANCE, 24 Avenue du Grand Jas, Mon Cottage 

qui s'est déclaré(e) habilité(e) à recevoir la copie de l'acte 

AM 

(h 

REMISE A PERSONNE MORALE 
AM 

Qualité 

REMISE A DOMICILE ELU 

'SCP 

Eric NICOLAS 
Guillaume DELTEL 

Commissaires de Justice associés 

Florence GIORDANENGOGENTRIC 
Commissaire Salarié 

64 Boulevard Carnot 

Rêsidence Elysée Carnot 

Entrée rue Philiberi Delorrne 

06400 CANNES 

04.93.39.0736 
04.93,3957 73 

SCp.nicolasdeIteI@wanjonfr  

PAIEMENT EN LIGNE Site web: 
www nd-huissier.cannes com 

coc 
18N'l N FR53 40031 00001 0000333785K 5f 

ACTE DE 
COMMISSAIRE 
DE JUSTICE 

qui a donné visa La lettre ptevue par ii!s)e, 58 du nede s de adressee avec une copie de l'acte le premier jour ouvrable 
5x1x5x1 ta date du present 

REMISE AU DOMICILE, A RESIDENCE 

N
Pour les circonstances ci-dessous décrites l'acte a été remis 

A une PERSONNE PRESEN'rE à son domicile: 
M 
Qualité 

Qut a accepté de recevoir la copie de l'acte et qui m'a confirmé que le destinataire était toujours domicilié à cette 
adresse Selon tes déclarations qui me sont faites, la signification à personne s'avère impossible pour la ou les raisons Suivantes 
oRaisons qui n'ont pu ou voulu m'être communiquées 
oLieu de travail inconnu 
o Lieu de travail hors de ma cern. tence territoriale 

EPOT A L'ETUDE 

• iane s personne la copie de l'acte a été mise sous 
enveloppe fermée, ne ponant d'autres indications que, d'un c61e le nom et l'adresse du destinataire de acte et, de autre le cachel du commissaire de Justice 

posé sur la fermeture du pli Un avis de passage acte laisse av 'réseni acte 
domc,le et la lettre prevue par l'Jtt avec l copie de l'acte s été adressee le premier  tour ouvrable suivant la date du 

DETAIL D VFRIl(ArIf&ic. 

o Commer ant 

y Pour les circonstances ci-dessous décrites la copie de l'acte a été déposée en mon Etude où elle doit être retirée 
dans les meilleurs délais (la copie de l'acte est conservée à l'Etude pendant trois mois, passé ce délai, le 
commissaire en est déchargé) La signification à personne, à domicile ou à résidence s'avére impossible pour la ou les raisons Suivanles 
o Destinataire absent de son domicile 
o 

La personne rencontrée au domicile a refusé de prendre la copie de l'aci la SI0flIfriirinn',,,,, 

o Gardien 

,
1Voisin 

- -- - - 'S
,'' S•I Ti_lJ' 

confirmant que e destinataire demeure bien à l'adresse de la signification 

o Porte de l'appartement 
o Tableau occupants 

o Boîte aux lettres 
o Sonnette 

Visées ar le commissaire de 'ustice, conformément à la Loi, les mentions relatives à la si.nification ci-dessus 

Guillaume DELTEL 

Références : 59742 
00- DOACTETUDE 



SCP E.NICOLAS ET G.DELTEL 
COMMISSAIRES DE JUSTICE ç

ASSOCIES 
64, Boulevard Carnot 

Boite postale 207 
Rés. « Elysée Carnot» 
Entrée Rue Delornie 

06405 CANNES CEDEX 
C.C.P.Marsejfle 1540 04 K 
Téléphone :04-93-39-07-36 

Fax :04-93-39-57-73 
Ligne Constats : 04.93.39.07.45 
scp.nicolas.deltel@wanadoofr 

SITE INTERNET: www.huissier-cannes.com  

EXI 

'.Q ' 
Dossier : 59742 

JTf1©fI 

PROCES-VERBAL DE DESCRIPTION 

L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS 
ET LE VINGT JUIN 

- UNE MAISON dénon,n,ée « Mon Cottarie »  
à (06400) CANNES, 24 avenue du Grand Jas 



Après plusieurs transports, recherches, vacations. 

A LA REOUETE DE:  

Madame Josette CHARAF-ELDINE née le 5 mars 1952 à MONTPELLJER 
(34000), de nationalité française, Célibataire, domiciliée à BERNIS (30620), 7 Rue du Muguet, 

Pour qui domicile est élu au cabinet et constitution d'avocat est faite en la 
personne de Maître Michel DRAILLARD, membre de la SELARL 
CABINET DRAILLARD, Société d'Avocats au barreau de GRASSE, dont le 
siège est à CANNES (06400), 68 Avenue de Grasse, au cabinet duquel Maître 
DRAILLARD pourront être signifiés les actes d'opposition au 
commandement et toutes significations relatives à la saisie, 

Ayant comme Avocat plaidant Maître Gabriel CHAMPION, Avocat associé 
auprès du Cabinet RD AVOCATS & ASSOCIES, sis à NIMES (30000), 16 
rue des Greffes. 

Agissant en vertu de:  

La copie exécutoire d'une reconnaissance de dette du Ministère de Maître 
DEIMON-RICHARj, Notaire associé à NIMES, en date du 5 août 2020, 
Une inscription d'hypothèque conventionnelle prise le 2 septembre 2020, Volume 
0604P06 2020 V, numéro 2496, 

Un commandement de payer signifié par la SCP ZONINO ZONINO TESSIER, 
Commissaire de Justice en date du 26 janvier 2023, visant la clause de déchéance du 
terme et resté infructueux. 

Nous, Guillaume DELTEL, Commissaire de Justice Associé, au sein de 
la Société Civile Professionnelle E.NICOLAS et G.DELTEL, Titulaire d'un Office de 
Commissaire de Justice, près le Tribunal judiciaire de GRASSE, à la Résidence de 
CANNES, « Elysée Carnot », 64, Boulevard Carnot, soussigné, 

Procédant conformément aux dispositions du code des procédures civile 
d'exécution relatives à la procédure de saisie immobilière, à l'effet de 
recueillir les renseignements nécessaires à la continuation de la procédure 
engagée, et ce, suite au commandement valant saisie immobilière 
précédemment signifié, 

Nous sommes transporté ce jour, à (06400) CANNES, 24 avenue du Grand Jas 

et ce, à l'effet d'y décrire comme d'en déterminer l'occupation des biens et 
droits immobiliers propriété de M. Serge DOL et consistant en 

2 



DESIGNATION DES BIENS 

UNE MAISON  dénommée "Mon Cottage" élevée d'un étage sur rez de 
chaussée, comprenant: 

- deux pièces en rez de chaussée et terrasses et deux pièces à l'étage. 
Sise à CANNES (06400), 24 Avenue du Grand Jas. Cadastré section AZ, 
numéro I38pour7a23 ca. 

Il résulte d'une attestation de Monsieur le Maire de la ville de CANNES que 
«la parcelle AZ 138 est numérotée 24 avenue du Grand Jas ». 

Ces biens et droits appartieiment à Monsieur Serge DOL pour les avoir 
acquis suivant acte publié le 21 mars 2017, Volume 0604P06 2017 P, 
numéro 2082. 

Ils figurent à la matrice du rôle de la taxe foncière de la commune de 
CANNES ainsi qu'il résulte de l'extrait délivré le 30 mars 2023 par le bureau 
du cadastre, reproduit en fin du commandement. 

Le Commissaire de Justice soussigné déclarant ne garantie en aucune façon 
ni la contenance ni les occupations et locations ni les indications concernant 
la matrice cadastrale des biens ci-dessus désignés, l'adjudicataire futur 
devant en faire son affaire personnelle. 

A l'adresse, après plusieurs transports et recherches, 

Nous avons procédé aux constatations suivantes:  

3 
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2/ DESCRIPTION  

UNE MAISON dénommée "Mon Cottage" élevée d'un étage sur rez de 
chaussée, comprenant: 
- appartement en rez de chaussée et terrasses et appartement à l'étage. 
Sise à CANNES (06400), 24 Avenue du Grand Jas. Cadastré section 
AZ, numéro 138 pour 7 a 23 ca. 

Il résulte d'une attestation de Monsieur le Maire de la ville de CANNES 
que « la parcelle AZ 138 est numérotée 24 avenue du Grand Jas ». 

La maison est constituée de deux appartements indépendants. 

Selon les déclarations de Monsieur DOL, la maison présente une 
superficie de 160m2  environ sur un terrain de 700m2  environ. 

-APPARTEMENT 1ER ETAGE:  

L'accès s'effectue par un escalier extérieur aboutissant sur la terrasse 
couverte de l'appartement. 

6 



,- 

l'entrée s'effectue par la cuisine de l'appartement 

7 



-Cuisine 
Equipée d'éléments hauts et bas de style provençal. 
le sol est revêtu de carrelage et les murs de peinture. 
Chaudière au gaz individuel dans un placard de cuisine 

8 



Un dégagement  

Séjour 
Le sol est revêtu de carrelage et les murs de peinture. 
Une porte-fenêtre et une fenêtre donnant sur la terrasse 

Ç) 
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-Chambre 
Le sol est revêtu d'un linoléum et les murs de peinture 
Une fenêtre 

12 



-Salle de bains 
Equipée d'une baignoire, WC, double vasque. 

13 



14 



APPARTEMENT REZ-DE-CHAUSSEE  

Cet appartement est inoccupé et encombré de cartons et mobiliers. Il est en 
mauvais état de façon générale. 

-Une pièce  
Le sol est revêtu de carrelage et les murs de peinture. 
Une fenêtre 

15 



Un dégagement 

16 



Une chambre 
Encombrée. 
Une fenêtre donnant sur terrasse 

17 



Une terrasse couverte 

-une salle de bains 
Equipée d'une baignoire, d'une vasque. 
Le tout en mauvais état 

18 



Mais, il conviendra de se reporter très expressément à l'attestation de 
mesurage dressée par un technicien expert immobilier, en conformité de la Loi du 18 
décembre 1996, dite Loi Carrez, et qui sera annexée au cahier des conditions de 
vente. 

19 



EXTERIEUR 

La propriété est fermée par une grille, portail et portillon métalliques. 
Le jardin n'est pas entretenu. 
Plusieurs petites dépendances : chalet, appentis, 
Large zone de stationnement 

20 
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3/ OCCUPATION  

La maison est occupée par Monsieur Serge DOL qui réside dans 
l'appartement du étage 

* 

21 



DIRECTION DE L'URBANISME 

SERVICE URBANISME REGLEMENTAIRE 

Date de dépôt 
03/04/2023 

 

N° Dossier 
RU 0602923 1004 

RENSEIGNEMENTS D'URBANISME 

I -DEMANDEUR 

NOM, PRENOM MONSIEUR DRAILLARD 

2 - TERRAIN 
ADRESSE DU TERRAIN 
24 Avenue DU GRAND JAS Le terrain est-il bâti? 

Le terrain est-il situé dans un lotissement 

PROPRIETAIRE
NOM DU LOTISSEMENT OU DU LOTISSEUR 

PARCELLES AZ0138 

Superficie en M2 723,00 rn2  

DELIVREE PAR LA VILLE DE CANNES 

La présente notice d'urbanisme constitue un simple document d'information et ne peut en aucun cas être 
considérée comme une autorisation administrative quelconque. 
Les renseignements relatifs à l'alignement ne concernent que la voirie (D) 

A - DROIT DE PREEMPTION 
Zone soumise au droit de préemption urbain Simple 

B - DISPOSITIONS D'URBANISME APPLICABLES 
Plan Local d'Urbanisme 28/11/22 

Zone(s): UFa 

C — SERVITUDES D'UTILITÉ PUBLIQUE APPLICABLES 

ACl/M.H.J. inscrit Servitudes dc protection des monuments 
historiques - Site inscrit Tombeau Prosper 
Mérirnéc 

AC2 Sites inscrits Sites inscrits 

D — OPERATIONS CONCERNANT LE TERRAIN 

Emprise maximale des constructions 
Emprise maximale dcs constructions 
Zonage d'assainissement collectif  

Hauteur 15m 
1-lauteur : 12m 

Zonage d'assainissement colle( 



N° Dossier: RU 06029 23 1004 

CERTIFICAT de NUMEROTAGE 

DEMANDEUR 

NOM, PRENOM 
ADRESSE 

 

Références demande: 

MONSIEUR DRAILLARD 

PROPRIETE 

ADRESSE DU TERRAIN 24 Avenue DU GRAND JAS 

PARCELLES AZ0138 
Superficie en M2 723,00 m2  

PROPRIETAIRE 

NUMEROTAGE 

La parcelle ci-dessus référencée est numérotée : 24 Avenue DU GRAND JAS 

Salubrité I Péril 

SALUBRITE PERIL 
Rénovation Urbaine - NON 
Zone à Urbaniser en Priorité (ZUP) - NON 
Zone d'anciennes carrières - NON 
Secteur sauvegardé — NON 
Restauration immobilière — NON 
Zone de résorption de l'habitat insalubre —NON 
Division en propriété ou en jouissance d'une propriété foncière soumise à déclaration préalable (zone UE et UF) 
(Art Lui-5-2 du Code de l'Urbanisme) - délibération du Conseil Municipal n°45 (du 22février2016) 
Arrêté de péril — NON 
Insalubrité — NON 
Interdiction d'habiter - NON 
Zone séismicjté OUI N 3 

DISPOSITIONS RELATIVES A LA LOI DU 8 JUIN 1999 (TERMITES ET INSECTES XYLOPHAGES) 

L'immeuble est situé dans une zone contaminée avec obligation de produire un état parasitaire 

(termites, insectes xylophages) Arrêté préfectoral du 10 mars 2017 
Nota : cet arrêté ne concerne pas les mérules 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX DECRETS 99.483 ET 99.484 DU 9 JUIN 1999 (PLOMB) 

L'immeuble est situé dans une zone à risque d'exposition au plomb (arrêté préfectoral du 22 décembre 2000). 



AUTRES 

Pour ce qui concerne le raccordement à l'assainissement communal contacter: 
La collectivité 
Communauté d'Agglomérat ion Cannes Pays 
de Lérins (CACPL) — Pôle Cycles de l'Eau 
28, boulevard du Midi Louise Moreau 
06150 CANNES-LA-BOCCA 
TéJ: 0492 19 2929 
contactassainissement@cannespaysde,erinsf 

L'Exploitant ou Délégataire 
Eau Potable 
Suez 
836 Chemin Plaine 
BP 03 
06255 MOUGINS CEDEX 
Tél :0977408408 

Eaux Usées  
Véolia 

Aéroport de Cannes-Mandelieu H16 
245, Avenue Francis Tonner 
06255 MOUGINS CEDEX 
Tél : 09 69 329 328 

Afin de vous permettre de remplir la fiche faisant apparaître l'état des risques naturels et technologiques du bien que 
vous avez à vendre ou à louer, vous pouvez consulter le dossier communal d'information sur ces risques en Mairie de 
Cannes Mairie Annexe Bd de la Ferrage Service Urbanisme 2ème étage 
Vous pouvez également consulter ce dossier sur le site Internet de la D.D.T.M 

N° Dossier: RU 06029 23 1004 

Le renseignement d'urbanisme est délivré à titre informatif. Il n'est pas créateur de droit 



CANNES 
PAYS DE 
LERINS 

Communauté daggiomération do 
Connes, Le Cant, Mandol jouLe Napotile, 

Mougins et Théouto/Mor 

REF: 2023/D/ 

OBJET: Attestation de desserte assainissement 
Affaire suivie par: J. Phi. CHIARI 

Maîtres, 

Cannes, le 04/04/2023 

CABINET DRAILLARD 
68 avenue de Grasse 
06400 CANNES 

Je fais suite à votre demande de renseignement concernant le bien immobilier cadastré: 

Section AZ 138 
Sise, 24, avenue du Grand Jas, à Cannes 
Appartenant à : CHARAF-EL-DINE 

A ce jour, je suis en mesure de vous indiquer que celui-ci: 

EST desservi par le réseau d'assainissement. 

D N'EST PAS desservi par le réseau d'assainissement. 

Vous en souhaitant bonne réception, veuillez agréer, Maître, l'expression de mes salutations 

distinguées. 

Pour le Président et par délégation, 

La Direct'7 -'I Adjointe 

Des Ser 

<(Cycle 

Laurence ESTIMBRE 

AqqIuu at out (an nuis t uu uts 
,,. CS50044—o64i4 CANNES Cedex 

TI r o4.89.82.27.00.—Fax:o4.89.82,72o 
v''.'.' c.ann'spay rhic.ri,is & 



CABINET DRAILLARD 
Sociélé d'Exercice Libéra! ?i Responsabilité Limitée d'A vo cals 

CANNES, le 24 mars 2023 

Monsieur le Maire 

HOTEL DE VILLE 

06400 CANNES 

Nos références : BR — 231005— MDIVN 
CHARAF-EL-DINE I DOL 

Monsieur le Maire, 

Je vous remercie de bien vouloir me préciser afin de compléter le 
cahier des conditions de vente: 

- si le bien sis à CANNES (06400), 24 Avenue du Grand Jas. Cadastré 
section AZ, numéro 138 pour 7 a 23 ca. 

est raccordé à un réseau collectif d'assainissement, 

- et, à défaut, si le document prévu à l'article 1331-11-1 du Code de la 
Santé Publique (textes sur feuille annexée) a été établi et dans ce cas m'en 
adresser une copie. 

Je vous remercie par avance de toute réponse que vous pourrez 
m'adresser et que j'annexerai au cahier des conditions de vente. 

Veuillez agréer, Monsieur le Maire, l'assurance de mes sentiments 
respectueux. 

Membre d'une association agréée, le migk»ieni des honoraires pu: Chique est accepté. 
N:Sirt't 403 855 596 000 025 . .4PE6910 Z.  N: l:lfracom:nlulajfaj,.e Fk 37103,955 590 0OO2 

Le cabinet lic reçoit pas de public - Rende-vo,is po.sxible à la Malso,, de /'Al•o('a( - Grasse 

Etienne DRAILLARD 
ANCIEN AVOUE. AVOCAT HONORAIRE 

Michel DRAJLLAJt1) 
DROIT DES GARANTIES. DES StJRETÉs 

ET DES MESURES DEXECUTTON 
AVOCAT AU BARREAU DE GRASSE 

"LE BOCAGE" 
68, AVENUE DE GRASSE 

06400  CANNES 

Standard 04 97 06 68 00 
Fax: 0497066801 

Enchères: 04 97 06 68 02 
EIUaÎI : sel@dralllard.,iet 

Internet  : www. (1Eaillard.net  

AARPI UNIPACA 
En mociaijon as'ee 

S.C.P MONIER MANENT 

24. arcane licto, iirigo 
13100 ALr-EJV-PROVE..VCE 

(Sièce social AARPI) 

S.C.P C'O}JEN GUEDJ 
MONTERO DAVAL-GIJEDJ 

Anciens Avoués 
23. Coins Mirabeau 

13100 ALY-EV-PROT'.VCE 

Jean-Marc SOCRATE 

3, rue d'Arcole 
13006 MÂRSEILLE 

CABÎNET TARTANSON 
Il, menue Josepi. Reinach 
04002 DIGNE-les-BAINs 

S.C.P VAD(3 
17, rue Ales-widre Mari 

06300 NICE 

*1  
;I \( ;i 



LLÉ/kL lib 

Communauté dAgglomération Cannes Pays de Lérins 

©DGFP-2022 

L EU-Boîte et siphon 

EU-Regard 

EU-Noeud 

EU-Branchement 

• EU-Equipement 

EU-Poste de relèvement 

édité le 4 avili 2022 
Issu des outI de la Oirectio, Systèmes dinioimaon Géographique 

Ceines Pays do Lérins EU-Ouvrage hydraulique Ø 
— EU-Canalisation fictive 

EU-Canalisation abandonnée 
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